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I - LES FAITS 

G U I D E D E L E C T U R E 

- 15. 10. 1971 

- 29. 10. 1971 

9. 4. 1974 

: LABAVIA dépose cinq brevets français et deux certificats 
d'addition dont le brevet n° 1 573 051 sur des dispositifs 
de freinage. 
La Société de droit espagnol FRENOS IRUNA introduit en 
France des dispositifs de freinage litigieux qui sont 
vendus par Jean BUENO. 

: LABAVIA fait procéder à des saisies contrefaçons des dis
positifs litigieux, 

:-LABAVIA assigne FRENOS IRUNA et Jean BUENO en contrefaçon. 
^FRENOS IRUNA et Jean BUENO répliquent en demandant l'annu

lation des brevets et certificats d'addition. 

: T.G.I. Paris * rejette la demande d'annulation des brevets 
et certificats, 

* fait droit à la demande principale en 
contrefaçon. 

II - LE DROIT 

Le jugement étudié examine différentes antériorités opposées 
aux différents titres de FRENOS IRUNA. On notera l'application ordinaire de la 
condition de nouveauté et le refus de recevoir dans la matière du procès une 
"revendication" non soumise par le breveté à l'avis de nouveauté (pli, in fine). 
L'élément le plus intéressant concerne la validité de brevet 1.573.051 décrit 
p. 15 ; après avoir écarté pour défaut de pertinence l'effet antériorisant du 
brevet 1.456.501, le tribunal se préoccupe de l'effet éventuellement antério
risant des dessins du brevet 1.547.016 déposé avant mais publié après le dépôt 
du brevet de FRENOS IRUNA. 



A) PROBLEME 

1°) Prétentions -des parties 

a) FRENOS IRUNA oppose au brevet LABAVIA n°1 573 051 à titre 
d'antériorité le dessin d'un brevet français n° 1 547 016 déposé à une date 
antérieure mais publié après le dépôt du brevet LABAVIA, conformément à l'ar
ticle 31 de la loi du 5 Juillet 1844, tel que complété par la loi du 27 Jan
vier 1944. La thèse du demandeur en annulationrest que toutes les pièces du 
dépôt antérieur sont opposabl.esau brevet ultérieur en application de l'article 
31 . 

h) LABAVIA conteste la pertinence de l'antériorité invoquée 
au motif que la caractéristique à anticiper (la forme incurvée des bras du 
rotor) n'apparaissait pas dans la description mais uniquement sur la figure 
annexée à la demande de brevet 1,547.016. La thèse du défendeur en annulation , 
est que seules les pièces du dépôt antérieur réalisant un effet d'appropriatioii 
de 1'invention, les descriptiorspar conséquent, sont opposables au brevet ulté
rieur, en application de l'article 31. 

2°2 Enonce_du_2robl_ëme 

L'article 31 de la loi ancienne poursuivant la double breve
tabilité permet-il d'opposer à la brevetabilité d'une invention le dessin 
d'une demande effectuée avant mais publiée après le dépôt du titre examiné! 

B) SOLUTION 

j_°) Enoncê_de_l a_solution 

"Il importe de remarquer que ce brevet (n° 1 547 016) fr'a • 
été publié que le 22 Novembre 1968, c'est-à-dire posté
rieurement au dépôt du brevet n° 1 573 051, de sorte que 
seules les indications de la description peuvent être in
voquées par la défenderesse ... la forme incurvée des bras 
du rotor n'est nullement mentionnée dans la description ... 
bien que la forme incurvée apparaisse sur la figure annexe 
les énonciations de la description n'ont aucune valeur 
d'antériorisation ... le brevet n° 1 573 051 doit être 
tenu pour valable". 

2°) Commentaires 

Le Tribunal considère donc que le dessin d'un brevet fran
çais premier en date n'est pas opposable â un brevet français second 
en date déposé antérieurement à la publication du premier. 
Or il est de Jurisprudence constante d'une part, que le dessin d'un 
brevet français publié avâttt le dépôt d'un autre peut être opposable 
â titre d'antériorité et d'autre part que les informations absentes 
de là description et données par les seuls dessins ne sont pas couver
tes . par le brevet, c ' est-â-^dxre ne sont pas .Appropriées. 



La solution retenue par le jugement étudié rejoint un second courant 
doctrinal et s'établit sur trois raisons ( J.M.MOUSSERON, Rép. Dr. 
Comm. 1974, n°^l0 . 

s Tout d'abord la motivation relevée dans l'arrêt de la Cour 
d'Appel de Paris n'est pas pleinement convaincante. En effet, s'il est 
vrai qu'un dessin peut divulguer une invention, cette divulgation n'est 
réalisée qu'à la date de publication du dessin qui par hypothèse est 
postérieure au dépôt du brevet litigieux, si bien qu'à notre avis ce 
dessin ne constitue pas une antériorité. 

s Ensuite nous pensons qu'il existe un argument de texte. L'article 
31, en effet, dispose que : 

"ne sera pas réputée nouvelle toute ... invention ... qui 
se trouvera décrite, dans un brevet français, même non pu
blié, mais bénéficiant d'une date antérieure". 

Il fjemble bien que le législateur ait inclus dans l'état de la technique 
uniquement la description des brevets français non publiés mais portant 
une date antérieure. Toutefois cet argument n'est pas sans réponse car 
la Jurisprudence interprête le terme "description" de l'article 30-6° 
de la même loi ayant trait justement à la suffisance de description, 
comme signifiant description complétée par les dessins. 

H Enfin nous pensons qu'un argument solide en faveur de la posi
tion prise par les juges du Tribunal de Grande Instance peut être trouvé 
dans la finalité de la modification apportée à l'article 31 de la loi du 
5 Juillet 1844 par la loi du 27 Janvier 1944. En complétant l'article 
31 le législateur désirait éviter les doubles brevetabilités, c'est-à-
dire éviter qu'une même invention puisse être appropriée deux fois. 
Or, il est de jurisprudence constante qu'une invention non décrite dans 
un brevet français ancienne loi, mais uniquement représentée sur la fi
gure annexée''(voir â ce sujet la conférence de Monsieur DE HAAS, présen
tée au C.E.I.P.I. de Strasbourg au cours des Journées de la Propriété 
Industrielle des 24-26 Septembre 1969). Il s'ensuit que l'invention 

n'est pas couverte par le brevet 

Il faut donc, en déduire que dans son interprétation de l'article 31 
de la loi de 1844 le Tribunal refuse d'assimiler les brevets français 
non publiés avant le dépôt du brevet litigieux aux autres antériorités, 
notamment aux brevets français publiés avant ce dépôt. 

Cette décision du T„G.I. de Paris peut surprendre car il est souvent . 
admis en doctrine que les brevets français ancienne loi, même non pu
bliés avant le dépôt d'un brevet français déposé postérieurement, font 
partie de l'état de la technique opposable â ce brevet. 

De plus, une décision récente de la Cour d'Appel de Paris (4 Juillet 
1973, FACOFRAN et FACOFRANCE C/ZWEEGERS) avait tranché le problème dans 
le sens opposé â celui du jugement commenté. La Cour d'Appel avait, en 
effet, estimé que devaient être opposés à un brevet ancienne loi second 
en date, non seulement la description, mais les dessins d'un brevet 
français premier en date publié postérieurement au dépôt du brevet se-
dond en date, et que le fait que la caractéristique litigieuse n'appa
raissait que sur le dessin du brevet premier en date n'empêchait pas 
celui-ci d'être une antériorité valable car "un dessin peut divulguer 



representee par dessin n'est pas "brevetée" et que tant qu'elle ne 
sera pas divulguée par la publication de 1 a figure annexée au brevet, 
quiconque peut la breveter par le dépôt d'un nouveau brevet, sans que 
l'article 31 2ëine partie ait à jouer puisqu'il n'y aura pas double 
brevetabilité. Il n'est pas nécessaire d'interdire à un tiers de bre
veter une invention contenue dans un brevet français mais non encore 
brevetée ; cela correspond d'ailleurs â la position du législateur de 
1968 qui, dans l'article 12 de la loi, proscrit la revendication, dans 
un brevet, d'une invention contenue dans les revendications d'un brevet 
français déposé antérieurement. 



BRUITS DE TIMBRE 
PAYES FORFAIT 

Bécret 7052X 
én 19 Juin 1970 

25.218/71 
ASS.29 OCT.71 

EXPERTISE 

5 

ENTRE : la Société "LABAVIA S.G.E.", 
SARL, siège 45, rue de Courcelles, 
PARIS, représentée par M a î t r e — — — — 

Henry PONELLE, avocat, assisté de Me DEMOUSSEAUX, 
avocat plaidant. 
ET : la Société FRENOS IRUNA, siège 
Avenida de Villada, 50, à PAMPELUNE 
(Espagne) ; le sieur Jean BUENO, agis
sant sous le nom commercial "FRANCE 
DIFFUSION", 324, route de StGermain 
CARRIERES SUR SEINE (Yvelines), 
représentés par Maître—»"——— 

Denise DUFOUR, avocat, assisté de Me COSTE, avocat 
plaidant. 

LE T R I B U N A L , 
siégeant en audience publique ; 

Après que la cause eût été débattue en audience publique les 
5 et 6 février 1974 devant Messieurs THENARD, VicePrésident, ROBIQUET & 
Mademoiselle ROSNEL, Juges, assistés de CAYREL, SecrétaireGreffier, et 
qu'il en eût été délibéré par les magistrats ayant assisté aux débats. 

après :• 
A rendu en PREMIER RESSORT le jugement contradictoire ci

Attendu que la Société dite Labavia SGE, titulaire de 5 brevets 
d'invention Ws 1.094.894, 1.102.524 (celuici assorti de deux certificats 
d'addition № s 67.680 et 71.752), 1,138.752, 1,180.373 et 1.573.051, ayant 
pour objet des dispositifs de freinage et de ralentissement, se prétend 
victime de faits de contrefaçon commis par la Société de droit espagnol 
FRENOS IRUNA et le sieur Jean BUENO, représentant de ladite Société en 
France sous le nom commercial de FRANCEDIFFUSION, les dits faits de con
trefaçon constatés par procèsverbaux de saisiecontrefaçon dressés au 58ème 
Salon de l'Automobile à Paris, et au siège de la Société FranceDiffusion;— 

Attendu que par exploit du 29 Octobre 1971, la Société Labavia 
a assigné la Société Frenos Iruna et le sieur BUENO ; qu'elle a demandé 
au Tribunal : —> — — »»._ .«»^_„»„.„_.. 

A )  de dire que les dispositifs de freinage et de ralentissement visés aux 
procèsverbjaux de saisie constituent la contrefaçon des 5 brevets et des deua 
certificats d'addition sus visés ; — — — •• _>„„„_„_____„„™»™,^ „ 
B) de condamner les défendeurs pour contrefaçon, et, en outre, pour concur
rence déloyale ; — — — — • — — —.«>«_..™.«.™«.„ 
C )  d'ordonner la confiscation et la remise à la Société Labavia des dis
positifs contrefaisants saisis ou non, et, à défaut, le paiement de leur 
prix ; — .>„___„».«„„^„„^„.,— 
D )  de condamner solidairement les défendeurs à réparer le préjudice subi, 



Attendu que la Société Labavia sollicite la jonction de la 
présente procédure et de 3 autres procédures engagées par elle à 1'occa
sion de faits semblables et enregistrées au rôle particulier de cette 
Chambre respectivement sous les № s 42.285, 42.286 et 43.686 ; Attendu 
que l'ensemble de ces affaires est étroitement connexe, que, cependant, 
la procédure N" 41.958 engagée par la Société Labavia ne saurait être 
jointe aux 3 autres, car elle met en cause Jean Bueno aux côtés de la 
Société Frenos Iruna, alors que, dans les 3 autres reste seule en cause 
comme défenderesse la Société Frenps Iruna ; que la présente demande de 
jonction doit donc être rejetée ; — — 

SUR LA VALIDITE DES BREVETS № S 1.094.894 et 1.102.524 ET DES CERTIFICATS 
D'ADDITION № S 67.680 et 71. 752 : 

' — — — . — o 
Attendu que la Société Frenos Iruna et Bueno contestent la 

validité de ces titres ; qu'il Importe de procéder à 1'examen de cette 
validité, nonobstant la procédure ayant donné lieu à un Jugement de ce 
Tribunal en date du 9 Février 1972 et à un Arrêt de la Cour d'Appel de 
Paris en date du 31 mars 1973 | que s'il y a en effet chose jugée sur 

de commettre un expert pour permettre d'évaluer ce préjudice, et ce avec 
une provision de 200.000 F — 
I)« de dire que, pour l'évaluation du préjudice, le Tribunal devra teniï 
compte, non seulement des faits susvisés, mais encore de ceux qui pour
raient être commis entre la date de 1'assignation et la décision à in
tervenir ; ———.——.—„^._„„„™„.„«„™„„„„«„___,__„____„_„„_._„„,.™^„ 
F )  de faire défense à l'avenir à la Société Frenos Iruna et à Jean 
Bueno de continuer 1'importation, 1'exposition, l'offre en vente, la 
vente ou la détention d'appareils contrefaisants sous peine d'une as
treinte définitive de 10.000 F par infraction constatée j 
G )  d'autoriser l'insertion du Jugement dans 10 publications, tant fran
çaises qu'étrangères, au choix de la demanderesse — — — — 
H )  d'ordonner l'exécution provisoire de la décision à intervenir ; 

Attendu que, par conclusions du 8 Novembre 1972, la Société 
Labavia a sollicité la jonction de la présente procédure et de 3 autres 
procédures introduites également par elle contre la Société Frenos Iruna 
et diverses autres personnes ; — —  „ « . ^ — 

Attendu que les défendeurs ont constitué avocat en la person
ne de Maître Jean PONELLE, puis en celle de Maître Henry PONELLE ; 

Attendu que, le 17 Janvier 1973, la Société Frenos Iruna a 
conclu banalement à 1'irrecevabilité et au mal fondé de la demande ; que, 
par acte du Palais du 29 Janvier 1974, la même Société et Jean Bueno, 
après avoir développé leurs moyens, ont conclu aux mêmes fins ; — —  — — 

Attendu que, le 2 Février 1974, la Société Labavia a déclaré 
persister dans les fins de son assignation ; qu'elle a demandé au Tri~ 
bunfii de préciser que, dans la mission à donner l'expert, devront être 
évitée les doubles emplois avec les faits de contrefaçon déjà visés par 
l'Arrêt de la Cour de Paris, en date du 31 Mars 1973, rendu dans une 
affaire antérieure ; ———„„„»„._.„«._«~„.—»»_^„™„^„».„».— „ 

SUR LA JONCTION : 



la questioa de validité à l'égard de la Société frenos Iruaa qui était 
partie à la procédure précitée, il n'en est pas de même à l'égard de 
Jean Bueno, qui était étranger à la même procédure ; 

A) / BREVET N" 1.094.894 

Attendu que, dans le cadre de ce brevet, la Société Labavia 
revendique "un dispositif de freinage ou dé ralentissement à courants 
de Foucault dont le stator comporte un système inducteur disposé entre 
deux disques tournants constituant le système Induit ou rotor, ces dis
ques étant munis de pales de ventilateur propres à aspirer de l'air 
caractérisé par le fait que ces pales aspirent l'air de refroidissement 
entre les pièces polaires et que, à l'extérieur de chaque disque est 
calé, sur l'arbre du rotor, un déflecteur propre à rejeter radialement 
à l'extérieur l'air aspiré, réalisant ainsi une circulation d'air en 
"U", lequel déflecteur sert également de plateau d'accouplement pour 
1'arbre à freiner, certaines desdites paies étant utilisées pour sup
porter las disques du rotor ; .—.»..~™~.—— 

Attendu que les défendeurs invoquent deux antériorités pour 
contester la validité de ce brevet ; un brevet anglais Swendsen N° 462.253 
et l'addition française N" 61.287 au brevet Zouckerma,№ 1.026.998 | 

Attendu que le brevet britannique Swendsen décrit un moteur 
à induction dont tous les éléments sont enfermés dans un carter, ce qui 
constitue une différence de structure fondamentale avec le brevet Labavia 
et exclsit un refroidissement intense ; qu'en outre, il n'y a dans ce 
carter qit'un setsl ventilateur ; qu'on n'y trouve pas de déflecteurs agen
cés en tant que plateau d'accouplement ; que l'ensemble du dispositif 
produit tttt acuraat d'air circulant selon l'axe du rotor et non selon un 
eircBXt 8K '̂ U" ; que, sans qu'il y ait lieu d'examiner plus amplement 
le brevet Swendsen, il est certain que ce brevet ne saurait avoir valeur 
d'antériorité | _—.—.».._«..»»»_„—..—»«..—._—.«.«.——— 

Attendu que la 1ère addition au breset Zcuckermann 'ne saurait 
davantage être retenue comme antériorité ; qu'eu effet, l'addition pré
voit, à côté des disques du rotor munis de pales de ventilateur et percés 
ea leur centre d'un orifice par où les pales aspirent: lalr en provenance 
de la périphérie des bobines, des flasques latéraux fises inclus dans le 
stator, où de larges ouïes aménagées en leur centre aspirent l'air exté
rieur qui est ensuite rejeté vers la périphérie ; que ces flasques ne 
sont pas frappés dans une direction sensiblement perpendiculaire par les 
filets d'air dont le changement de direction est déterminé, à l'origine, 
non par eux, mais par le ventilateur ; qu'ils n'ont donc pas exactement 
le même rôle que le déflecteur Lavabia ; que, de plus, les flasques la
téraux faisant partir du stator, ne peuvent en aucun cas jouer le rôle 
de plateau d'accouplement avec l'arbre rotatif ; — — — — — 

B) BREVET № 1.102.524 

Attendu qu'au titre de ce second brevet, relatif, comme le 
premier, à des perfectionnements apportés à des ralentisseurs à courants 
de Foucault, la Société Labavia formule deux revendications qu'il con
vient d'examiner successivement sUr le plan de la nouveauté ; . 



a) 1ère REVENDICATION ; — — — . — — — — . » . — — . 

Attendu que la première revendication est ainsi formulée :
"dispositif de freinage ou de ralentissement dont le rotor induit est 
constitué par deux disques calés à une cartaine distance l'un de l'autre 
sur l'arbre de l'appareil, et dont l'inducteur comporte un certain nom
bre d'électroaimants disposés dans l'intervalle entre ces deux disques, 
les noyaux des électroaimants étant portés par un support commun qui 
est solidaire d'une douille centrale formant un palier dans lequel tou
rillonne l'arbre de l'appareil, dispositif essentiellement caractérisé 
par le fait que le support commun se trouve dans le plan de symétrie 
transversal du ralentisseur et quç les noyaux des électroaimants, sur 
lesquels sont montées les bobines^ sont portés de façon telle par le 
support commun qu'ils font saillie sur ledit support de part et d'autre 
de celuici et forment ainsi deux couronnes coaxiales audit arbre dans 
les intervalles qui séparent ce support d'avec les deux disques du 
rotor" ; • — _______„_„„ 

Attendu qu'à cette revendication, les défendeurs opposent, 
tant dans leurs écritures qu'à la Barre deux documents : le brevet 
Weltér № 1.021.834 et le brevet Société ElectroMécanique de l'Aveyron 
№ 1.096.501 ; _ 

Attendu que le brevet Welter concerne non un ralentisseur, 
mais un moteur à induction, et qu'il ne prévoit d'ailleurs pas de refroi
dissement par courant d'air ; — — — • •—• • • 

Attendu que le brevet 1.096.501, demandé mais non publié 
avant le brevet 1.102,524, décrit un dispositif où le stator porte un 
certain nombre d'électroaimants sur un support monté sur le manchon 
dans lequel tourbillonne l'â xe de l'appareil et où le rotor est composé 
de deux disques induits, mais sans qu'il apparaisse à la description 
que le support soit dans le plan de sjnnétrie ou que les électroaimants 
fassent saillie sur le support de part et d'autre de manière à former 
deux couronnes ou que les noyaux soient fixés au support commun ; — — 

Attendu qu'ainsi aucun des deux brevets qui viennent d'être 
analysés, ne peut constituer une antériorité, de sorte que le brevet 
1.102.524 doit être tenu pour valable en sa première revendication ; — 

b) SECONDE REVENDICATION ; — — 

Attendu que la seconde revendication est caractérisée par 
la fixation à l'aide d'un seul organe, tel qu'une vis, contre l'extré
mité libre de chacun des noyaux de|s électroaimants, d'un épanouisse
ment polaire de forme trapézoïdale qui maintient en place la bobine 
de 1'électroaimant enfilée au préalable sur le noyau, des parties 
correspondantes, en saillie et en icreux, étant disposées de façon telle 
sur le noyau de l'épanouissement correspondant qu'elles empêchent toute 
rotation relative de ce dernier autour de son organe de fixation ; — — 

Attendu qu'à cette revendication, les défendeurs opposent, 
tant dans leurs écritures qu'à la Barre, deux antériorités, le brevet 
anglais Krebs № 629.919 et le brevet français Société Alsacienne 
№ 424,120 ; Mais attendu que le premier document prévoit deux vis pour 



la fixation de chaque épanouissement polaire, et que le second document 
prévoit, en même temps que des tenons, une multitude de vis pour la fixa
'tion des épanouissements polaires ; que ces seules considérations suffi» 
sent à écarter ces deux prétendues antériorités ; 

C/ ADDITION № 67.680 AU BREVET 1,102.524 ; 

Attendu que la Société Lavabia formule, au sujet de cette 
addition, deux revendications ; —„«.^>._.«._„_„_=„„„„„«.„„„„_«„_„„_. 

a) PREMIERE REVENDICATION j 

Le support coiTunun des noyaux est constitué par deux cuvettes 
appliquées l'une contre l'autre par leur fond et qui sont fixées par les 
bords d'ouvertures centrales ménagées dans ces fonds, à une collerette 
d'une douille centrale à l'intérieur de laquelle tourne l'arbre de l'ap
pareil 5 — _____„».„„„„_„„_„_™_„„_„„„„„„«__„„„_„_—„_„„__,_„™_ 

Attendu que les défendeurs opposent le brevet 1,119,161 (So
ciété ElectroMécanique de l'Aveyron), qui décrit un support commun cons
titué par deux flasques en forme de cuvettes, relativement rapprochés 
l'un de l'autre et présentant chacun une ouverture centrale par laquelle 
ils sont engagés sur la douille centrale et ces deux flasques ayant as
semblés par des boulons ; qu'il en résulte, d'après eux, que seule pourrait 
être valable une revendication strictement limitée à l'emploi de deux dis
ques en forme de cuvettes ; Mais attendu que le brevet 1,119.161 décrit, 
non un support médian, mais deux supports, un à chaque extrémité des élec
troaimants disposés en une seule série ; qu'ainsi même si ces supports 
ont la forme de cuvettes discoïdes, elles ne sont nullement accolées par 
leurs fonds pour constituer un support commun à deux séries d'électroai
mants ; que ce brevet ne saurait donc constituer une antériorité valable ; 

b) SECONDE REVENDICATION ; 

A chaque extrémité de l'axe du rotor est fixé un plateau de 
transmission du couple moteur qui est calé directement sur l'arbre par 
son moyeu et qui est distinct du moyeu de l'un des disques induits du 
rotor, le moyeu du plateau d'accouplement comportant un prolongement en 
forme de manchon, lequel rentre dans un alésage du moyeu dudit disque ; —

Attendu qu'à cette seconde revendication, les défendeurs oppo
sent encore le brevet 1,119.161 ; Attendu que, dans ce brevet, on trouve 
effectivement des moyens d'accouplement indépendants des moyeux des dis
ques induits, mais qu'il s'agit, en fait, d'une disposition entièrement 
différente, car, d'une part, dans le titre opposé, les moyeux des disques 
induits sont mobiles longltudinalement sur l'arbre, et, d'autre, part, 
le moyeu du plateau est monté du disque induit, d'où allongement de l'ap
pareil alors que, dans l'addition, le moyeu du plateau entre dans un alé
sage du moyeu du disque, ce qui réduit la longueur ; — — — 

D) ADDITION N' 71. 752 AU BREVET № 1.102.524 : — — — — — — 

Attendu qu'au sujet de cette addition, la Société Labavia 
formule deux revendications ; ———.—.—.^—„«„„„„„»„„™„„».™— 

Attendu que la première revendication concerne la fixation du 
support central sur la douille ; »— 



Attendu qu'en définitive, aucune des revendications fomulées 
au titre du certificat d'addition 71.752 n'est antériorisée ; 

SUR LA VALIDITE DU BREVET 1.138.752 : — » — 

Attendu que le brevet 1.138.752 décrit, comme les précédents, 
des perfectionnements apportés aux ralentisseurs à courants de Foucault ; 
Attendu que, dans le cadre de ce brevet, la Société Labavia revendique 
une disposition particulière du ralentisseur consistant dans le fait que 
chaque disque du rotor est relié à son moyen par des bras élastiques 
comportant 3 caractéristiques, à savoir que les bras ont une épaisseur 
suffisamment faible pour être élastiques ; que les bras, aplatis, sont 
en contact avec le disque uniquement sur la face extérieure de celui-ci, 
et enfin que les bras comportent une échancaire dont l'origine se situe 
au bord Interne de la face extérieure du disque et dont la fin sur le 
moyeu est au droit de la face extérieure du disque ; — — — 

Attendu que l'élasticité des bras a pour but, d'après le 
brevet de permettre une meilleure résistance du dispositif aux effets 
déformants de la chaleur engendrée en cours de fonctionnement ; — 

Attendu que, pour soutenir la nullité de la revendication, 
les défendeurs Invoquent, comme antériorités dans leurs écritures, le 

Attendu qu'au terme de la première revendication, le mode 
de fixation du support central sur la douille dans laquelle tourillonne 
l'arbre de l'appareil consiste à ménager sur cette douille une colleret
te sur un des côtés de laquelle le support vient se fixer par des vis ; 
que ce dispositif a pour objet, selon le brevet, de faciliter le démon
tage du ralentisseur ; —._ .___»-___„__ —«„„.^ 

Attendu que la seconde revendication est ainsi conçue : dans 
un ralentisseur tel que celui décrit et protégé par le brevet principal 
et le premier certificat d'addition et comportant les caractéristiques 
indiquées dans la première revendication, les bagues de roulement à l'ai
de desquelles l'arbre du rotor tourillonne dans la douille forment des 
surfaces de roulement coniques ayant leurs génératrices inclinées de 
l'extérieur de la douille vers l'intérieur et vers l'axe de l'arbre ; 
que ce dispositif, selon le brevet, a pour résultat d'améliorer la sta
bilité du rotor ; — — 

Attendu que les défendeurs opposent à ces deux revendications 
les brevets français 1.119.16; Sté Electromécanique de l'Aveyron, 1.095.374 
SULZER, 1.285.803 ZOUCKERMANN, et 662.259 THORTON j 

Mais attendu que si certains de ces titres décrivent les organe 
constitutifs des perfectionnements revendiqués, il apparaît aussi bien des 
textes que des dessins auxquels ils renvoient que lesdits organes partici
pent à des combinaisons différentes et n'ont pas les mêmes fonctions que 
dans le certificat d'addition ; qu'lnal, notamment, dans ces titres, la 
collerette n'apporte pas de facilités de démontage et les roulements coni
ques, disposés différemment d'ailleurs, n'ont pas pour fin d'améliorer 
la stabilité du rotor ; que la disposition d'une bague de montage avec 
butée radialij, d'aiJLeurs non identique, n'a pas pour but de limiter 
l'enfoncement du roulement dans la douille ; • . . — 



Attendu que si l'on examine maintenant ia réalisation concré
tisée par la figure 10 du brevet № 1.119,161, on coastate que les bras 
ont pratiquement la même largeur en tous points de la ligne oblique qui 
les délimite du côté intérieur, ce qui permet d'affiimsr que dans la 
réalisation de la figure 10, les bras ne comportent eu euxmêmes aucune 
échancrure | ».~.«.»«.._„_..,,„..«„_.„„„_„„„„„__™_„.»̂ „„™»™™̂ »~~™~~~..

Attendu qu'ainsi le brevet 1.119.161 n'a pas valeur d'anté
riorité 

Attendu qu'il en est de même du brevet 1.102.524 opposé à 
titre de seconde antériorité ; qu'on constate en effet, notamment sur 
la figure 1, que les bras ne sont pas en contact uniquement avec la face 
extérieure des disques ; que non seulement ils ne présentent aucune é-
chancrure à proprement parler, mais que, bien plus, les bras sont des 
pièces massives dont la largeur augmente au fur et à mesure qu'on s'ap
proche du moyeu ; que de tels organes ne peuvent aucunement suggérer 
à l'homme de l'art un enseignement relatif à l'élasticité des bras, 
enseignement qui n'est d'ailleurs fourni par aucune disposition du 
brevet ; ™̂™,,̂ „_.«..»>.„,„„_,„_.„„„»«.»»«.»».~«..«»«.~«—— 

Attendu qu'en définitive, le brevet 1.131.752 doit être tenu 
pour valable ; — 

brevet fraftçais 1.113.161 Société ElGctro~Mécauiq«e de l'Aveyron, (pixis 
spécialémeut figures 2 et lo), et le brevet français 1,102.524 délivré 
à la miaie Société ; qu'ils font état notan®ent des figures 2 et 10 du, 
premier brevet et de la figure 1 du secoEd brevet ; Attendu qu'à la 
Barre, les défendeurs font état, d'autre part, du brevet 1.048,045 
Heenan ; »."~.__~„™»„™„„.„„™„„„„„„„„„„„„„„„„„™..„___«^__„™.«.»~ 

Attendu que ce dernier brevet doit être immédiatement écar
té ; que s'il décrit en effet (page 2, colonne 1 in fine), des bras ayant 
une forme générale en "S", aucun des passages du brevet ne décrit les 
caractéristiques particulières visées par la revendication Labavia ; ~—

Attendu qu'en ce qui concerne le brevet N° 1.119.161, opposé 
à titre de seconde antériorité, on peut tout d'abord observer, notamment 
sur les figures 2, 4 et 10, que les bras de liaison ne sont pas en cos» 
tact uniquement avec la face extérieure du disque, mais également avec 
le bord intérieur de l'ouverture interne du disque ; Attendu, d'autre 
part, en ce qui concerne la caractéristique relative à l'échancrure des 
bras, qu'on peut observer que dans la réalisation concrétisée par la 
figure 2 du brevet 1,119.161, et concernant un ralentisseur dont le 
rotor est constitué par des disques annulaires portés par des bras, 
chacun desdits bras présente à sa base un rentrant ; mais que ce reiatrant 
ne saurait être assimilé à une échancmre, alors qu'il est si peu accentué 
qu'il ne réduit pas sensiblement la largeur du bras, de sorte qu'il n'est 
pas de nature à lui donner de l'élasticité ; Attendu en outre, que le 
rentrant de la figure 2 du brevet 1.119.161 ne présente pas les caracté
ristiques du brevet 1.138.752, puisque l'origine de ce rentrant commence 
fru niveau de la f̂ ce infcerrse du disque et se termine sur le moyeu au 
croit de la fïce interne du disque, alors que, d'après le brevet 1,138.752, 
l'origiae de l'échancrure se situe au bord interne de la face extérieure 
du disque et se terEaine suv le moyeu au droit de la face extérieure du 



Attendu que le brevet 1,180.373 couvre des perfectionnements 
aux ralentisseurs à courants de loucault dans lesquels, en face des pôles 
magnétiques d'un inducteur à stator tourne au moins un disque ou rotor 
formé d'un anneau plat sur la face extérieure duquel font saillie des 
nervures formant ailettes de refroidissement ;  — — — —  ~ " •—• 

Attendu que dans ses dernières écritures (conclusions du 2 
Février 1974, pages 5 et 6), la Société Labavia formule 3 revendications, 
mais que la dernière n'ayant été mentionnée dans aucun des deux avis de 
nouveauté délivrés les 3 Décembre 1969 et 17 Octobre 1973, il n'y a pas 
lieu de l'examiner ; • .»„„__.̂  . 

Attendu qu'il convient, en revanche, d'examiner la validité 
des deux premières revendications en fonction des antériorités proposées 
par les défendeurs ; •— —•—•—•—• — — • 

A) PREMIERE REVENDICATION : — — — . .»—_.— 

Attendu que la première caractéristique revendiquée consiste 
à réunir les sommets des nervures par une plaque annulaire qui tourne 
devant les pôles magnétiques de l'inducteur, qui coupe au moins une partie 
de la zone spatiale situéedans la prolongation axiale des pôles magnéti
ques de l'inducteur et dont le bord intérieur est écarté du moyeu du dis
que de façon à permettre à l'air ambiant de pénétrer entre cette plaque 
et le disque (suivant la flèche F de la figur f), et de s'écouler vers la 
périphérie du rotor entre la plaque et le disque sous l'effet de la force 
centrifuge, cette plaque étâ nt monobloc avec les ailettes et le disque, 
et ayant de préférence une épaisseur approximativement égale à celle des 
ailettes ; 

Attendu qu'aux termes du brevet, cette disposition procure 
un double avantage, à savoir d'une part d'assurer 1'indéformabilité des 
disques induits et d'autre part, de réduire les pertes par flux magnéti
que parasite, tout en permettant l'évacuation de la chaleur par radiation 
directe des parties inférieures (parties opposées aux sommets), des ner
vures qui ne sont pas recouvertes par la plaque ; — — • 

Attendu que les défendeurs opposent à cette revendication les 
3 brevets français Telma № 1.147,449, Société électromécanique de l'Avey
ron № 1.098.064 et Société d'exploitation des moteurs Patay № 1.147.354 > 

Attendu que le brevet 1.147.449 prévoit l'apposition d'une tôle 
sur les ailettes ménagées à la surface du disque induit, tôle pouvant pré~ 
senter des ouvertures autour du moyeu, mais que cette tôle est très mince 
et s'étend pratiquement sur toute ila face dorsale du disque ; qu'elle ne 
peut donc jouer ni le rôle d'indéformabilité ni le rôle magnétique de la 
plaque annulaire monobloc du brevet 1.180.373 qui réunit seulement les 
sommets des nervures radiales et qui laisse libres, pour la radiation 
directe, les parties inférieures des nervures que l'antériorité proposée 
ne peut donc être retenue ; • 

Attendu que le brevet 1.098.064 décrit un dispositif compor
tant des ailettes dn métal non magnétiques qui sont fixées sur le disque 
du rotor et qui jouent le rple de pales de ventilateur, une tôle rapportée 

SUR LA VALIDITE DU BREVET 1.180,373 : — — — » — — — — . 



B) SECONDE REVENDICATION 

Attendu que, dans le cadre du brevet 1.180.373, et selon la 
demande d'avis de nouveauté du 17 Octobre 1973, la Société Labavia reven
dique un ralentissement caractérisé par le fait que les ailettes qui, de 
façon connue, ont une forme courbe et dont certaines se prolongent au
delà du bord inférieur du disque annulaire et viennent se raccorder au 
moyeu de ce dernier, ont leur courbure, c'estàdire leur partie convexe, 
dirigée dans le sens de la rotation du disque de sorte qu'elles épousent 
sensiblement le trajet qu'a tendance à effectuer le courant d'air de 
refroidissement lorsqu'il passe de l'axe vers la périphérie du rotor ; 

Attendu qu'aux termes du brevet, cette disposition, si elle 
a l'inconvénient de diminuer quelque peu l'action de refroidissement du 
dispositif, a l'avantage de réduire l'énergie absorbée en fonctionnement 
normal, lorsque le ralentisseur n'est pas en action ; — • •—• 

Attendu que, pour soutenir la nullité de la revendication 
dont il vient d'être question, les défendeurs opposent une seule anté
riorité, l'addition № 61.287 au brevet Zouchermann № 1.026.998 ; — — 

Attendu que cette addition représente, en effet, un ralen
tisseur muni d'ailettes curvilignes ; qu'elle ne donne aucune indication 
formelle concernant le sens de la rotation, mais que le titre indique 
que ces ailettes "sont utilisées comme aubes d'une turbine centrifuge" 
de sorte qu'on doit considérer que le sens de rotation est celui d'une 
turbine, c'estàdire les concavités en avant dans le sens de la rota
tion ; Mais attendu que cette seule constatation permet d'écarter l'an

tériorisatlon, puisque le brevet prévoit l'orientation des concavités 
dans un sens inverse de la rotation ; . 

(dénonunée Cloison 12), fermant vers l'extérieur l'espace délimité par les 
pales du ventilateur ; Attendu que cette tôle rapportée n'a aucun rapport 
avec la plaque annulaire du brevet et ne peut notamment jouer ni le rôle 
de rigidification du disque induit, ni le rôle magnétique du dispositif 
Labavia, alors surtout que les ailettes sont en métal non magnétique ; — 

Attendu que le brevet 1.147.354 concerne un frein à friction 
dont le fonctionnement est complètement différent de celui du brevet 
1.180.373 ; Attendu que si ce brevet décrit un dispositif comportant un 
disque annulaire (13), supporté par des pales (12), qui l'unissent au dis
que principal (10),, le disque annulaire dont s'agit n'agit nullement 
quant au freinage, par production de courants de Foucault, mais par fric
tion sur des garnitures ad hoo (14 et 15) ; qu'il résulte de la descrip
tion que le freinage se produit par friction des garnitures 14, et 15 sur 
le disque annulaire lorsqu'on coupe le courant dans les électroaimants, 
qui, à l'inverse, suppriment la friction tant qu'ils sont sous tension ; 
que le rôle du disque annulaire est donc toutàfait différent de celui 
de 1'organe correspondant du brevet 1.180.373, et ne comporte ni la fonc
tion de rigidification, ni la fonction magnétique dudit organe ; Attendu 
qu'en définitive, ni dans sa structure, ni dans *son fonctionnement, le 
dispositif du brevet 1.147.354 ne peut être tenu pour identique à celui 
du brevet 1.180.373 ; que ce titre doit, en définitive, être tenu pour 
valable ; — — — »».__„™„™__«„««____„^„„.„»„ 



Attendu qu^à cette différence des deux structures correspond 
une différence dans les résultats ; qu'à la différence des ailettes du 
brevet 1.180,373, les ailettes de l'addition, si elles permettent de pro
duire un effet de ventilation maximum, produisent une consommation d'é» 
nergie importante et constante, ce qui est très fâcheux dans un ralentis
seur, étant donné que les périodes pendant lesquelles le frein ne fonc
tionne pas sont un multiple considérable des périodes de freinage ; 

Attendu qu'ainsi l'addition au brevet Zouckermann ne pçut 
constituer une antériorité de la seconde revendication formulée en fonc
tion du brevet 1.180,373 ; — — — — .  « . ^ 

SUR LA VALIDITE DU BREVET № 1.575,051 ; — • 

Attendu que ce brevet a fait l'objet d'un avis de nouveauté 
en date du 11 mai 1973 ; —  . ,—«„ 

Attendu qu'il concerne des ralentisseurs à courants de Fou
cault comportant, d'une part un stator inducteur dont les électroaimants 
sont fixés à un support de façon que les bobines et les épanouissements 
polaires forment, de part et d'autre, de ce support, deux couronnes 
d'électroaimants, une douille étant encore fixée à ce support, douille 
dans laquelle tourillonne l'arbre du rotor, et, d'autre part, un rotor 
ayant deux disques annulaires en matière ferromagnétique qui se trouvent 
de part et d'autre du stator inducteur et qui, sur leurs faces extérieures, 
comportent des ailettes de refroidissement, disques qui sont calés sur 
ledit arbre du rotor, lequel est muni à ses deux extrémités de plateaux 
d'accouplement permettant 1'insertion du ralentisseur dans une transmis
sion ; ~~.».».».~»..~,.....»._~~.».——— 

Attendu que, dans le cadre de cette structure générale, le 
brevet h plus spécialement pour objet des ralentisseurs tels que leur 
insertion dans la transmission sur laquelle ils doivent exercer leur 
effort de freinage, ne produise pas un allongement notable de cette 
transmission, ce qui est particulièrement important lorsque le ralentis
seur sert au freinage d'un véhicule ; — • — . 

Attendu que, parmi les divers modes de réalisation décrits 
par le brevet, la Société Labavia revendique un mode de réalisation ex
plicité par la figure 1 du brevet et comportant trois caractéristiques 
essentielles t • •; . — — _ « — _ „ „ _ . ^ — . — 
a )  Les bras du rotor sont coudés vers 1'intérieur pour ménager des es
paces B et C où sont logés les plateaux d'accouplement et une partie de 
la transmission — — • — — — • 
b) la douille (12), où tourillonne l'arbre du rotor (14) est très courte 
et d'une longeur inférieure à la distance axiale des épanouissements po
laires (6 et 7) des électroaimants du stator ; — • ''— • . — — 
c )  1'arbre du rotor (14) est supporté par des roulements coniques (19 
et 20), à inclinaisons opposées ceé inclinaisons étant telles que les 
axes des rouleaux de ces roulements sont inclinés dans une direction 
allant de l'extérieur du ralentisseur vers 1'intérieur de celuici en se 
rapprochant de 1'axe de rotation (cette disposition permettant, grâce 
à cette inclinaison, de reporter les centres d'appui des roulements 001 
vers l'extérieur, ce qui augmenta la stabilité du montage ; — — — — 

Attendu que l'ensemble du dispositif ainsi décrit présente 
l'avantage, d'après le brevet (page 2, colonne 2 in fine), que l'allon
gement de la transmission dû à l'insertion dans celleci d'un ralentis
seur atteint une valeur minima sans que la stabilité du montage du ra
lentisseur devienne insuffisante ; » — — — — 



Attendu qu'il résulte de 1'ensemble de ces considérations 
que le ralentisseur du brevet 1,456,902 constitue un produit Industriel 
essentiellement différent de celui décrit et protégé par le brevet 
1,573.051, tant dans leurs structures que dans leur agencement ; que, 
surabondamment et pour répondre à un argument spécialement Invoqué par 
la défenderesse, il convient de dire que cette différence de structure 
et d'agencement interdisent de coùsidérer que le dispositif du brevet 
1.573.051 constitue un simple emploi nouveau de celui décrit par le 
brevet 1.456.902, alors qu'en réalité c'est une application entièrement 
nouvelle : — ..»»™,.™™_„_„«_.„„„,_̂ .„,.„_«._.»«.™.«,——„__„__..„—„. 

rlorlté 
Attendu que le brevet 1.456.902 n'a donc pas valeur d'anté

Attenduque la seconde antériorité proposée est le brevet 
1.547.016 ; qu'il Importe de remarquer que ce brevet n'a été publié que 
le 22 Novembre 1968, c'estàdire postérieurement au dépôt du brevet 
1.573.051, de sorte que seules les indications de la description peuvent 
être Invoquées par la défenderesse ; Attendu que, sous le bénéfice de 
ces observations liminaires,,.il apparaît que la forme Incurvée des bras 
du rotor qui permet la réduction de longueur du dispositif n'est nulle
ment mentionnée dans la description ; qu'en conséquence, et bien que la 
forme incurvée apparaisse sur la figure annexe, les énonciations de la 
description n'ont aucune valeur danteriorIsation ; 

Attendit que les défendeurs opposeut au brevet 1.573.051, deux 
entériorités, à savoir le brevet LABAVIA N"* 1.456,902 et le brevet SOCIETE 
•ADÔLFÏÎE SÂURER № 1.547,016 ; »«».».™».»»_»»«.— 

Attendu qu'en ce qui concerne la brevet 1,456,902, ce brevet 
décrit un dispositif qui reproduit certaines des caractéristiques reven
diqués par la demanderesse, mais en diffère profondément à d'autres 
points de vue ; —__„_„—„__,»^_™„„_„__,„_^„„„„,„_„„— 

Attendu, tout d'abord, qu'il ne décrit pas un ralentisseur 
autonome destiné à être inséré dans la transmission d'un véhicule ; que 
c'est en effet, un dispositif qui se monte sur 1'arbre de sortie d'une 
boîte de vitesse ; qu'il ne comporte pas d'arbre propre, et n'a pas de 
plateaux d'accouplement aux deux extrémités de son rotor ; qu'il ne 
peut donc pas être intercalé dans la transmission d'un véhicule ; qu'il 
résulte d'ailleurs du fait qu'il est monté sur 1'arbre de sortie d'une 
boîte de vitesse qu'il se trouve en amont de la transmission reliant 
la boîte de vitesse au pont arrière et n'est donc pas intercalé dans 
cette transmission ; •——.».—.—..—..——— _._„„„____„___„__«.„^„»« 

Attendu, en outre, qu'il résulte de cette disposition, sur 
1'arbre de sortie de la boîte de vitesses, que le stator participe aux 
mouvements de cet arbre par rapport au chassis ; qu'ainsi, à la diffé
rence des ralentisseurs qui sont solidaires des chassis, le stator ne 
peut xnixâ être relié au chassis que par un organe semirigide, de 
sorte que les mouvements relatifs du rotor lié à la boîte par rapport 
au stator lié au chassis provoquent des variations de l'entrefer qui 
soni de nature soit à produire des frottements du rotor sur les pièces 
polaires du stator soit une augmentation intempestive de l'entrefer, 
fâclteugc â« point de vue du rendement : — — — — — — — — — — . — — 



SUR LA CONCURRENCE DELOYALE 

Attendu qu'en définitive, le brevet numéro 1.573.051 doit 
être tenu pour valable ; • • - - - - - - - - - - . - . — 

SUR LA CONTREFAÇON : 

Attendu qu'en raison de difficultés de preuve la Société 
Labavia renonce à invoquer le brevet 1.138.752 à l'appui de sa demande 
de contrefaçon ; --• — — - » _ . _ - . - . _ « _ . „ „ _ — — 

Attendu que, sous le bénéfice de cette observation, la 
Société Labavia a fait procéder à une saisie-contrefaçon au 58ème Salon 
de l'Automobile de Paris, (stand de la Société Frenos Iruna =) le 15 
Octobre 1971 et à une saisie dans les locaux commerciaux de Jean BUENO 
représentant la firme Iruna pour la France ; — — — 

Attendu qu'il résulte des procès-verbaux et de l'examen 
des documents saisis réellement que les ralentisseurs introduits en 
France, exposés en France et vendus par l'intermédiaire notamment de 
Jean Bueno, reproduisent l'ensemble des caractéristiques formulées par 
les revendications de la demanderesse ; Attendu qu'ainsi les modèles 
référencés Fl-65, Fl-lOO, El-40, Fl-60, Fl-200 et Fl-240 reproduisent 
les caractéristiques revendiquées au titre des brevets 1.094.894, 
1.102.524 et des deux certificats d'addition à ce dernier brevet ainsi 
que du brevet 1.180.373 ; qu'en outre, le modèle référence Fl-200 
extra-court reproduit, en sus desdites caractéristiques, celles du bre
vet 1.573.051 ; — — — — 

Attendu, sans doute, que les défendeurs prétendent contester la 
contrefaçon en faisant valoir 
a) - que "le ralentisseur électrique Iruna, s'il comporte des pales aspirant 
de l'air de refroidissement entre les pièces polaires ne présente pas à 
proprement parler un déflecteur calé sur l'arbre à l'extérieur de chaque 
disque, l'examen du schéma de ralentissement montrant nettement que les 
pièces calées à cet endroit sur l'arbre ont un diamètre trop faible pour 
pouvoir jouer le r&le de déflecteur et constituant simplement des plateaux 
d'accouplement " ; — — ..̂ — .„ 
b ) - que si le ralentisseur Iruna présente des épanouissements polaires 
maintenus au moyen de vis pour fijfcer les bobines indugtrices, il n'emploie 
qu'uni caractéristique de domaine public j —• - • — — • — 

Mais attendu, sur le premier point, qu'il suffit d'examiner 
les figures du catalogue pour constater que le plateau d'accouplement 
recouvre l'ensemble des orifices des disques par où l'air venant de l'in
térieur sort vers l'extérieur ; que cet air se trouve nécessairement 
dirigé vers le déflecteur qu'il vient heurter pour s'échapper ensuite ; -

Attendu que le second point, que c'est sans pertinence qu'au 
sujet de la contrefaçon, les défendeurs reprennent leur argumentation 
déduite de la nullité de la revendication concernant le mode de fixation 
des épanouissements polaires ; que la validité de cette revendication 
ayant été déjà jugée, il n'y*a pas lieu, d'y revenir ; — — -~ 



>i& me^ i^atiB ei^sii a-i'iiiisiiit^ i=3 fia t^i^^tss^ 

SUR LES REPARATIONS ; — . ~ 

Attendu que les faits de contrefaçon commis par la Société 
Frenos Iruaa et Jean Bueno ont causé à la Société Labavia un préjudice 
certain, d'une part en raison de la concurrence illicitement exercée â. 
son encontre, et, dautre part, par la nécessité dans laquelle ladite 
Société s'est trouvée d'engager des frais irrécupérables pour faire va
loir ses droits ; que le Tribunal ne possède cependant pas, en l'état, 
de précision suffisantes pour fixer les dommagesintérêts ; qu'il con
vient d'ordonner une expertise dans les termes du dispositif en accor
dant, d'ores et déjà, à la Société Labavia une provision de 50.000F ; — — 

Attendu qu'à titre de. complément de réparations, il 'échet 
d'autoriser la publication du présent Jugement dans les conditions qui 
seront cidessous précisées ; qu'il y a encore lieu de prononcer des 
aiesures de ûonfisc&tion et de défense dans les termes du dispositif — 

SUR L'EXECUTION PROVISOIRE : 

Attendu qu'il importe que les documents sur le fondement 
desquels l^expert devra effectuer sa mission ne fassent l'objet d'aucune 
distraction î que ces considérations caractérisent l'urgence justifiant 
l'QxécuftioB provisoire du chef de l'expertise ; — ~ — • — " • — ~ — — 

,P A R € B,S M O T I F S ~ . »  ^ » . ™ — ™ — 

Statuant contradictoirement ; — » — — .  . — 

Coastate qu'il y a chose jugée à l'égard de la Société Frenos 
Iruna quant à la validité des brevets 1.094.894 et i.102.524 et des cer
tificats d'addition à ce dernier titre № s 67,680 at 71, 752 ; cette ques
tion de validité ayant été tranchée entre la Société Labavia et la Socié
té Frenos Iruna par Arrêt de la Cçur d'Appel de Pari,? en date du 31 Mars 
1973 j Constate en revanche, que Jean Bueno n'ayant pas été partie à 
cette précédente procédure, l'Arrêt ne lui est pas opposable de sorte que 
la question de validité des titres sus visés est restée entière en ce qui 
le coïicerne ; _»™_».»«™»™..»_»__«_.«»__»»«.__._™.....»_....»~~~.»..... 

Déclare valables les brevets 1,094.894, 1,102.524, les certi
ficats d'addition № s 67.680, et 71,752;les brevets 1,138.752 et 1.180.373 

Dit que la Société Frenos Iruna et Jean Bueno se sont rendus 
coupables de contrefaçon des titres en question, en introduisant en France, 
en exposant en vente et en vendant des ralentisseurs reproduisant tout ou 
partie des caractéristiques revendiquées, au titre des brevets 1.094.894, 
1.102.524 (y compris les deux additions № s 67.*680 et 71.752) 1.180.373 
et 1.575.051 ; 1 _ 

Déclare, en revanche,: non fondée la demande de, condamnation 
fondée sur une prétendue concurrence déloyale | — 

âtteciiii qu'en l'espèce, aueuia fait distinct des faits de 
eontrefaçoki a^est établi, ni t«ème eiXegué | qu'il importe, en conséqueace, 
4e débouter la Société Labavia de sa demande en tant que fondée sur Xe 
grief de concurrence déloyale } — > « 



Ordonne la confiscation et la remise à la Société Labavia 
des dispositifs de freinage contrefaisants (référencés ou non) en quel
que lieu qu'ils se trouvent, et, à défaut, le paiement de leur prix 

Interdit à l'avenir de la Société Frenos Iruna, et ce à 
dater de la signification du présent Jugement, de continuer à importer 
en Fraçce, vendre ou détenir des appareils contrefaisants, sous peine 
d'une astreinte de deux mille francs (2,000 F) par infraction constatée 
à l'expiration d'un délai d'un meis qui suivra la signification du Juge
ment, pendant un délai d'un an, passé lequel délai il sera de nouveau 
fait droit, s'il y a lieu ; Interdit dans les mêmes conditions et sous 
la même astreinte à Jean Bueno d'offrir à la vente, exposer ou vendre 
des appareils contrefaisants ; . — — . — ™ - ™ . - ™ - — 

Avant-dire droit sur le montant des dommages-intérêts, commet 
en qualité d'expert. Monsieur Gérard VOISIN, 16, rue de Sèvres, à BOUI,OGNE-
BILLANCOURT (Hauts-de-Seine), lequel aura pour mission de déterminer l'im
portance du préjudice subi par la Société Labavia du fait de la contre
façon, et ce jusqu'au jour du dépôt de son rapport j — — 

Dit que l'expert sera mis en oeuvre et accomplira sa mission 
conformément aux dispositions du Décret 73-1122 du 17 Décembre 1973, et 
qu'il déposera son rapport au Secrétariat-Greffe de ce Tribunal dans le 
délai de quatre mois à compter de sa mise en oeuvre ; Fixe à cinq mille 
francs (5.000 F) le montant de la provision qui devra être consignée 
par la Société Labavia avant le 31 Mai 1974, au Secrétariat-Greffe 
(Bureau 303) ; 

Dit que l'expert aura tous pouvoirs en vue de la détermina
tion du préjudice subi par la demanderesse, en évitant cependant qu'il 
y ait des Interférences entre la 4éterinination du préjudice afférent à 
la présente procédure et celui qui sera chiffré dans une autre procédure 
donnant lieu à un Jugement de ce jour ; qu'il conviendra également d^é-
viter des interférences avec la pij-océdure ayant donné lieu à l'Arrêt 
de la Cour de Paris du 31 Mars 1973 ; » — 

Dit que l'expert ne devra pas limiter ses travaux aux seuls 
ralentisseurs référencés et visés dans le proces-verbaux de saisie, mais 
qu'il devra rechercher, au vu de tous les catalogues et programmes de 
présentation, s'il existe des dispositifs qui reproduiraient les carac
téristiques revendiquées, lesdits dispositifs devant entrer en ligiie de 
compte dans l'appréciation des dommages-intérêts ; — — -.»̂ ».—. . 

Dit que, pour les dispositifs visés par les procès-verbaux 
de saisie mais qui constitueraient des contrefaçons, l'expert devra, 
dans son rapport, préciser, pour chaque dispositif, quelles sont celles 
de leurs caractéristiques qui présentent un caractère contrefaisant ; — 

Dit que l'expert aura; tous pouvoirs pour se faire commun!*-
queri tous documents utiles, et notamment la comptabilité nécessaire à 
l'exercice de sa mission, livres de comptes, etc.... ; qu'il entendra 
les parties en leurs dires et explications, constatera leur accord s'il 
y a lieu, sinon dressera un rapport qu'il devra déposer ainsi qu'il a 
été dit ci-dessus ; —.i-—,^„„„„— 



Le Secrétaire-Greffier — Le Vice-Président, 
CAYREL — — — — — — - THENARD — — 

Condamne, d'ores et déjà, la Société Frenos Iruna et Jean 
Bueno, in solidum, à verser à la Société Labavia la somme de cinquante 
mille francs (50.000 F) ; — — 

Autorise, à titre de complément de réparations, la publica» 
tion du dispositif du Jugement dans trois publications françaises ou 
étrangères, au choix de la demanderesse et aux frais des défendeurs qui 
en seront tenus in solidum, sans que le coût global de ces publications 
puisse excéder la somme de huit mille franĉ î s (8.000 F) ; —• 

Rejette comme inopérantes ou mal fondées toutes conclusions 
plus amples ou contraires ; >—-—~- •—• 

Condamne la Société Frenos Iruna et Jean Bueno, in solidum, 
aux entiers dépens, en ce compris les frais de saisie~contrefaçon et 
les frais et honoraires de l'expert, dont distraction au profit de 
Maître Henry PONELLE, avocat postulant ; Ordonne l'exécution provisoire 
du présent Jugement nonobstant appel et sans caution, du chef de l'ex» 
pertise./. Fait et jugé le 9 AVRIL 1974./. 
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L'invention est relative aux clisi)Osilifs de freinage 
à courants de Foucault, c'est-à-dire aux dispositifs 
de freinage pour lesquels l'eflet ralentisseur est 
obtenu par induction de courants électriques (dits 
courants de Foucault) dans une masse conductrice 
se déplaçant, en même temps que l'organe à freiner, 
<lans un champ magnétique créé par au moins un 
éleclro-aijuant. 

Elle a pour but, surtout, de rendre tels, les sus
dits dispositifs, qu'ils répondent mieux que jusqu'à 
présent aux divers desiderata de la pratique. 

Elle consiste, principalement, à constituer, d'une 
pari, lé système inducteur du stator des di'^posilifs 
du genre en question par une bobine aimulaire et 
par des pièces polaires en U disposées <à cheval 
sur la bobine de manière que les paires de branches 
desdiles pièces polaires soient dirigées substan-
fiellenient radialcment et cela alternativement vers 
l'a.ve de la bobine et dans la direction o{>poséc, ce 
système constituant im système dit « iiomoi)olaire », 
cl, d'autre part, le système induit du rotor par deux 
disques métalliques solidaires entre eux et disposés 
de part et d'autre du système inducteur du stator 
et à faible dislance des faces latérales des jiièces 
polaires. 

Elle comprend, mise à part celle disposition prin
cipale, certaines autres dispositions tpii s'utilisent 
de préférence en même temps, mais susceptibles, 
le cas échéant, de s'utiliser isolément, et dont il 
sera plus explicitement parlé ci-après, notamment : 

•— une deuxième disposition consistant — et eu 
même temps qu'à faire comporter au stator un sys
tème uiducteur disposé entre deux disques métal
liques tournants constituant le système induit du 
rotor — à faire porter par le rotor, d'une part, de 
chaque côté du slator, des pales ilc venlilateur pro
pres, au cours de la rotation du rotor, à aspirer de 
l'air de refroidissement entre les pièces polaires ei, 
d'autre part, à l'extérieur de chaque disque, un 
déflecteur propre à rejeter cet air radiaiement à 

4 ~ 4io'i7 • Prix du fascicule : 300 francs. 

l'extérieur, certaines au moins desdites pales étant 
avantageusement utilisées jtour supporter les sus
dits disques, 

— et une troisième disposition consistant — et 
en rnêma temps qu'à faire comporter au stator un 
système inducteur disposé entre deux di 'qucs mé
talliques tournants constituant le système iiuluil du 
rotor — à disposer le palier-butée de Tarlirc du rotor 
approximativejuent dans le plan médian d^ l'eu-
semble au lieu de le disposer conimj auparavant 
à une extrémité du frein, ce qui permet de juAintenir 
pratiquement égaux entre eux les espaces compris 
entre chacun des disques et les faces latérales du 
système hulucleur du slator quelles que soient le« 
dilatations relatives des éléments du rotor et du 
slalor. 

L'invention vise plus particulièrement certains 
modes d'application, ainsi que certains m:)ile3 de 
réalisation, des susdites dispositions; el elle vise 
plus particulièrement encore, et ce à titre do pro-
diuts industriels- nouveaux, les dispositifs ds frei
nage du genre en question comportant application 
de ces mêmes dispositions, les élémrnts spéciaux 
propres à leur établissement, ainsi que les ensembles, 
fixes ou mobiles, comportant de tels dispositifs 
de freinage, notanmient les véhicules routiers et 
ferroviaires, les grues, les dispo-itifs- de s o n h g e 
minier, etc. 

Et elle pourra, de tonte fiiçou, être bien eompri-e 
à l'aide du complément de description qui suit, 
ainsi que des dessins ci-aiinexés, lesquels complé
ment et dessins sont, bien entendu, donnés surtout 
à titre d'indication. 

l-f^s fig. 1 et 2, de ces dessins, représentent un 
dispositif de freinage établi conformém;-nt à l'in
vention, respectivement en élévation partie coupée 
suivant L l fig. 2 et eu coupe axiale suivant l l - ' l 
% . L 

La f'.g. 3 représente, en perspective partielle; 
le dctad de rcn^emble des pièces polaires en U. 



fig. 4 représenle, en élévation partielle, le 
stator d'un dispositif de freinage établi suivant une 
première rariante. 

Les fig. 5 el 6, enfin, représentent, 'semblable

iKcnt aux fig. 1 et 2, une seconde variante, suivant 
¥  ¥ fig. 6 et VÍVÍ fig. 5. 

Selon l'invention et plus particulièrement selon 
ceux de ses modes d'application, ainsi cjuc selon 
ceux des ¡nodes de réalisation de ses diverses par

lies, auxquels il semble qu ' i l y ait lieu d'accorder 
la préférence, se proposant d'établir un dispositif 
de freinage à couranls de Foucault, on s'y prend 
сопит suit ou de façon analogue. 

En ce qui concerne d'abord le système inducteur 
du stator de ce dispositif, on le constitue par une 
bobine unique annulaire ou torique et par des pièces 
polaires en U disposées à cheval et Ictebèche sur 
la bobine de manière que les branches des pièces 
polaires soitiut dirigées substantiellement radiale

menl. Les branches de chaque pièce polaire sont 
dirigées ainsi alternativement, le long du périmètre 
de la bobine, vers Taxe de celleci et dans la direc

iiou opposée. 
On a jcprésenté scbémali(¡ueinent en perspecti

ve, à la fig. Я, et m élévation, n la fig. 4, une portion 
d'un tel système inducteur, Л désignant la bobine 
imique В et С ie~ pièces p.jloi-.es dpxit les parties 
Bîédiaiics sont situées respectivement à l'intérieur 
el à l'exlérJcur de la bobine A. On comprend que 
le cbajnp créé par cette bobine donne aux branches 
des pièces polaires voisines, situées du même côté 
par ï .appoîl au pian .médian do l'ensemble, des pola

n i é s alternées qui ont été indiquées syinbolique

nmü sur la. fig. 3 par N et S. 
En c;' qui concerne maintenant 1.3 système induit 

du rotor du système de freinage, on le constitue par 
deux disques en métal magnétique solidaires entre 
eus et disposés de part cl d'autre du système induc

teur du stator et à faible distance des faces latérales 
«les pièces polaires, ces disques étant portés par un 
arbre coiiumm qui traverse le stator et lui est coaxial. 

Pour la clarté du dessin, on n'a pas représenté 
, c c 3 disques à la fig. З.Оп les a désignés, sur la fig. 2 
par D et E ci leur arbre comJuun par F. 

Les lignes de force du champ magnétique créé 
par la bobine A sortent ou entrent ainsi latéralement 
par les faces externes des pièces polaires en U et 
se feiment par les deux disques opposés D el E 
qui se déplacent dans un plan parallèle à ces faces 

On a scbéjnatisé sur la fig. 3, par un trait fiéclié, 
une telle ligne de force, les parties en plein ccnres

pondant au trajet dans les pièces polaires et les par

tics en pointillé au trajet dans chacun des di;(pies 
et dans les entrefers. • 

En ce qui concerne les pièces polaires en U, on 
leur fait comporter avantageusement dans leur zone 
médiane des surépaisseurs permettant d'obtenir 
la seclion de métal nécesi.aire au passage du flux 

magnétique, ces surepaisseurs n'étant p r é v u 

qu'aux endroits oij elles sont stnclem'nt indi^pfn

sables. Pour ce qui est des pièces p o l n n s iaî.'rif^u.''.' 
B par exemple, on peut donner à leurs bran 'hc na 
section radiale en forme de trapèze ou • t r . u i ' h 

tarie », comme représenté en 1 et 2 sur i.i i]::. .5, 
et à leur partie médiane 3 ime seclion reclanrulsir

ou analogue en vue d'augmenter la surface d'; u-ilr. 
ci d'une valeur égale à deux fois le triangle indiq., • 
en 4. 

On prévoit avantageusement également des (vi. 
déments tels que 5 (pièces intérieures B)fi 6(piéri

exlérieures C) sur la face extérieure des bramhf* 
de ces pièces au droit de la partie inédia.-ie 3 ; celle 
mesure permet de bien concentrer le flux entre le* 
pièces polaires el les disques et d'éviter les fuites 
entre deux branches voisines des pièces polaires. 

Pour constituer un stator suivant .l 'invention, 
on peut avoir recours aux modes de réalisation sui

vants. 
On peut faire porter les pièces polaires inté

rieures B par une couronne de seclion rectangulaire 
ou analogue 7. Cette couronne peut avoir une lar

geur ou bien équivalente à celle de la base des II 
formant les pièces polaires, comme représenté fig. 2, 
ou bien, de préférence, plus faible, comme représenté 
fig. 3. 

La couronne 7 peut porter, rallachée à elle par 
des rayons minces 8, la tubulure centrale 9 destiné'' 
à recevoir les paliers' de roulement de l 'arbre F 
du rotor (fig. 4). 

Sur celle couronne et entre les brandies des pièces 
polaires B, on établit la ijobiue A. 

Pour pouvoir rapporter l 'ensemble dc< pièci'> 
polaires extérieures G sur la bobine A ain^i montée 
sur les pièces polaires intérieures B, on peut avoir 
recours à une première solution avantageuse (fig 1 
à 4) selon laquelle on divise les* pièces jiolaires exté

rieures C par leur plan transversal médian et »i\ 
rapporte toutes les moitiés de ces pièces polaire.* 
situées d'un même côté du pian médian sur une 
couronne extérieure. I^s deux couronnes 10 el H , 
portant respectivement les moitiés de pièces JM.»-

laires 12 et 13, sont rapprochées de part et d'auln

de la bobine et assemblées dans le plan de .«yméirie 
transversal du stator. 

Selon une seconde solution également avanta

geuse, on fait porter les pièces polaires extérieures C 
j)ar une couronne ondulée 14 (fig. 5 el 6) agencét

de manière à pouvoir être enfilée sur la partie du 
stator constituée par les pièces polaires intérieures 
B et par la bobine A. Les pièces polaires exlcrieure.i 
C sont rapportées sur la couronne 14 une fois celb

ci en position et fixées A celte couronne, par exemple, 
à l'aide de vis 15 (fig. 6). Celte couronne est de pré

férence une pièce coulée, aniagnétiquc. 
On solidarise ensuite l 'ensemble des pièces po

laires intérieures et extérieures et de leurs couronnes, 

1 



1 • 

et ceci avautfîgeusenicnl à l'aide d 'un dispositif 
pcrnieltant de fixer l 'cnsendde du stator au châssis 
de l'appareil (vchicule ou autre) pourvu de l'organe 
à freiner. 

Comme représenté sur les fig. 1, 2 et 4, on peut 
réaliser cet assemblage à l'aide de deux sabots 
16 en métal amagnétique fixés chacun à deux pièces 
polaires intérieures diamétralement opposées , à 
1 aide par exemple de boulons 17, ainsi qu'aux cou
ronnes 10, 11 (ou 14) portant les pièces polaires 
extérieures, jiar exemple à l'aide de boulons 18. 
On réalise ainsi également l 'assemblage des couron
nes 10 el 11. Les sabots 16 portent des trous de 
;r « l ' an du dispositif de freinage sur le châssis du 
;'u;-djl i!j>pareil. 

Comme représenté sur les fig, 5 ei 6, ou peut 
f;*;;re porter à d e u x pièces polaires intérieures dia-
mélralcinent opposées des pattes latérales 19 qui sont 
assemblées à la couronne 14 poêlant les pièces 
polaires extérieures, par exemple à l'aide de boulons 
20, c i qui sont destinées à la fixation du dispositif 
de freinage sur l'appareil pourvu de l'organe à 
freiner. 

On obtient ainsi un dispositif de freinage à 
courants de Foucault qni présente, entre autres 
avan»igcs, coîui d 'un iinportant gain de nia-
iière. 

E't ou bien C l se c o n l e a l e de procéder ainsi 
qu'il vient d'être dit, ou bien, et mieax, on a recours 
encore â d 'aulies disposit ions susceptibles de s'utili
ser isolément, c'est-à-dire, en général, en application 
aux dispositifs de freinage à courants de Fovscauh 
dont ie siator comporte un système inducieur dis-
posé entre deux disques métal l iques tournants cons
tituant le système induit du rotor. 

Se lon la première de ces disposit ions, on fait 
porter par le rotor : 

—- d 'une part, de chaque coté du slator, des 
pales de ventilateur propres, au'cours de la rotation 
du rotor, à aspirer de l'air de refroidissement entre 
les pièces polaires; 

- - d 'a i i î re part, à l'extérieur de chacpte disque, 
un déflecteur propre à rejeter cet air radiaiement à 
l'extérieur. On réalise ainsi une circulation d'air en 
U très cIFscace. 

Se lon une solution avantageuse, on fait porter 
les disques D el E par les pales 21 de chaque venti
lateur (fig. 2 el 6), lesdites pales étant cilcs-mèmes 
portées par un moyeu 22 calé sur l'urbre F du 
rotor. 

Quant aux déliecteurs, on peut les constituer : 
•— soit par un disque léger 23 (fig. 2 cl fig. 6 à 

droite) calé sur l 'arbre du rotor; 
— soit par un plateau 24 (fig. 6 à gauche) ser

vant égalemenl de plateau d 'accouplement pour 
l'arbre h freiner; dans ce dernier caSf le disque D 
ou E, les pales 21 et le plateau 24 peuvent être cons
titués en une pièce coulée monobîoc. 

— [1,09^1.^94] 
Les circuits d'air en U ont clé schématisés sur les 

•fig. 2 cl 6 par des traits fléchés. 
Pour améliorer le refroidisscmcul, ou peut pré

voir, sur la face dorsale des disques D, E el sur les 
pales 21, des protubérances propres à augmenter la 
surface utile du ventilalcur. On peni également 
ménager dans les disques D et E des trous les tra
versant de part en part, créant ainsi des-circuits 
de refroidissement secondaires en U (voir disque ï ) 
fig. 2). 

Selon encore une autre disposition, on dispose 
ie palier-butée de l'arbre du rotor au moins approxi
mativement dans le plan médian ou plan de symé
trie transversal de l'ensemble. 

Selon le mode de réalisation de la fig. 6, par 
exemple, ou a prévu un roulement de butée 25 dont 
la cage intérieure est maintenue, par la tubulure 9 
solidaire du stator, dans le plan de symétrie XY 
de celui-ci, l'ensemble étant agencé de façon telle, 
qu'à froid, les entrefers c. et soient égaux. Les 
autres paliers 26 sont tels qu'ils pciineltent des 
déplacements axiaux relatifs de l'arbre F el de la 
tubulure 9. 

On comprend que, grâce à celle disposition, les 
échaudements dus au fonctionnement du frein en
traînent des dilatations égales de chaque côté du 
plan de symétrie pour l'arbre F du rolor (et éven-
tuellement pour les pièces polaires en IJ). L'égalité 
des entrefers e et Cj est ainsi toujours assurée, à la 
différence des dispositifs de freinage du genre en 
question déjà connus, dans lesquels le palier-
butée est prévu à une extrémité du dispositif de 
freinage, ce qui entraî/ie des variations relatives 
entre les entrefers e et Cj et un déséquilibre du dis
positif de freinage. 

En suite de quoi, quel que soit le mode de réali
sation adopté, on obtient un dispositif de freinage à 
couranls de Foucault dont le fonctionnement et les 
avantages rcsi^ortent suffisamment de ce qui pré
cède pour qu'il soit inutile d'entrer à ce sujet dans 
aucune explication complémentaire. 

Comme il va de soi et comme il résulte d'ailleurs 
déjà lie ce qui précède, Tinventinn ne se limite nul
lement à ceux de ses modes d'application, non plus 
qu'à ceux des modes de réalisation de ses diverses 
parties, ayant été plus spécialement indiqués; elle 
en embrasse, au contraire, toutes les variantes. 

RÉSUMÉ 

L'invention a pour objet des' perfectionnements 
apportés aux dis[>osilifs de freinage à courants d̂  
Foucault, lesquels perfectionnemenls consistent, 
principalement, à constituer, d'une part, le système 
inducieur du stator des dispositifs du genre en ques
tion par une bobine annulaire et par des pièces po
laires en U disposées à cheval sur la bobine de ma
nière que les paires de branches desdites pièces 
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polaires soient dirigées substantiellement radiaie
ment et cela alternativement vers l'axe de la bobine 
et dans la direction ojjposéc, ce système constituant 
tin système dit « homopolaire », et, d'autre part, 
le système induit du rolor fiar deux disques métal
liques solidaires entre eux et disposés de part et 
d'autre du sys tème inducieur du stator et à faible 
distance des faces latérales des pièces polaires. 

Elle vise plus particulièrement certains modes 
d'application, ainsi que certains modes de réalisation, 
des susdits perfectionnements lesquels compren
nent encore : 

—- une deuxième disposition consistant — et en 
même temps qu'à faire comporter au stator uti sys
tème inducteur disposé entre deux disques métal
liques tournants constitiianl le système induit du 
rotor — à faire porter par le rotor, d'une part, de , 
chaque côté du stator, des ptales de ventilateur 
propres, au cours de la rotation du rotor, à aspirer 
de l'air de refroidissement entre les pièces polaires . 
et, d'autre part, à rextérieur de chaque disque, un 
déflecteur propre à rejeter cet air radiaiement à 
l'extérieur, certaines au moins desdites pales étant 
avantageusement utilisées pour supporter les sus
dits disques; 

— et une troisième disposition consistant — el 
en même tcjnps qu'à faire comjiorter au stator un 
système inducieur disposé entre deux disf[ues nr'-
talliques tournants constituant le système induit du 
rolor — à disposer le palier-butée de l'arbre du rotor 
approximativement dans le plan médian de r c n - c m -
ble au lieu de le disposer comme aupara\aut à 
une extrémité du frein, ce qui permet de maintenir 
pratiquement égaux entre eux les espaces compri-i 
entre chacun des disques et les faces latérales du 
système inducteur du stator quelles"que soient 1.;, 
dOalations relatives des éléments du rolor et du 
slalor; et elle vise plus particulièrement encore, et 
ce à titre de produits industriels nouveaux, les dis
positifs de freinage du genre en question compor
tant application de ces mêmes perfectionnements, 
les éléments spéciaux propres à leur établissement, 
ainsi que les ensembles, fixes ou mobiles, compor
tant de tels dispositifs de freinage, notamment 
les véhicules routiers et ferroviaires, les grues, 
les dispositifs de sondage minier, clc. 
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L'invention est relative à des appareils électriques 
à courants de Foucault et ellf- concerne plus particu
lièrement (parce que c'c.->t dans leur cas que son 
application paraît devoir présenter le plus d'intérêt) 
mais non exclusivement parmi ces appareils, les 
ralentisscurs. Ce genre d'ajipareil comporte géné
ralement un stator muni d'au moins un électro-
aimant qui, lorsqu'il est alimenté en co\ir;uil élf'c-
trique, jiroduit un champ mognélique dans lequel 
tourne un rotor induit, solidaire de l'arbre à freiner 
et constitué par au moins un disque, l'inducteur se 
trouvant entièrement d'un seul côté dudil disque. 
Dans ce dernier sont alors induits des courants de 
Foucault qui freinent la rotation du rotor en même 
temps qu'ils le- soumettent à l'cflet d'un écliauffe-' 
ment intense, communiqué à certaines parties, au 
moins, du stator, qu'il s'agit alors de refroidir effica
cement en même temps que le rotor. 

L'invention a pour but, surtout, de rendre tels 
les appareils du genre en question qu'ils ré]iondent 
mieux que jusqu'à présent aux divers desiderata de 
la pratique, notamment en ce qui concerne la sim
plicité de fabrication et de montage du stator induc
teur, et refiîcacitc du refroidissement de son ensem
ble. 

Elle consiste principalement — et en même temps 
qu'à constituer le rotor-induit par deux distjues 
calés à une certaine distance l'un de l'autre sur 
l'arbre de ra[)pareil, et à faire comporter à l'induc
teur un certain nombre d'élcctro-aimants disposés 
dans l'intervalle entre lesdits deux disques — à 
faire porter de façon telle les noyaux des électro
aimants par un support commun que <;es noyaux, 
faisant saillie sur ledit support, et de part et d'autre 
de celui-ci, forment deux couronnes dans les inter
valles qui séparent ce support des deux disques du 
rotor, et à rendre solidaire ce support d'une douille 
centrale, formant palier dans lequel tourillonne 
l'arbre de l'appareil co-axialcment par rapport aux 

deux dites couronnes, lesdils noyaux, support et 
douille formant, de préférence, un stator d ' u n e scu]»; 
pièce monobloc. 

Elle consiste, mise à jtart cette disposition prin
cipale, en certaines autres dispoiition-. qui ^'utili-
sent d? ])référence en même temps mai- suseeptiblc-, 
le cas écliéant, d'être utilisées isoI-'-nT^ut et dont i! 
ijera plus explicitement parlé ci-aprt>, uoiamm'^iU : 

En une deuxième di-pn-,iiion, con-i-!ant — et nx 
même temps qu'à disposer les électro-atm-.uUs selon 
au moins une couronne autour de l'arbre d." l'appa-
.reil — à prévoir entre lesdits arbre et coaronn?, un 
espace annulaire dans lequel on monte un ventila
teur solidaire en rotation avec cet arbi-'', d" ]iréiV>. 
rence ce ventilateur coopérant avec un deuxièm; 
ventilateur constitué par des rayons qui supportent 
un disque faisant partie de l'induit du rotor; 

En une troisième disposition consistant à rappor
ter en bout et à fixer à l'aide d'un seul orgme de 
fixation, tel qu'une vis, contre rextréuiité libre de 
chacun des novaux des électro-aimants un é;>anouis-
sèment jiolaire, formant de préféreu'o un t r , i ; i ' ' / ' 
ou triangle isocèle, dont le somm?t est dirige vers 
l'arbre de l'appareil, et qui maintient en place h 
bobine de l'électro-aimant enfilée au préalable sur le 
noyau, des parties correspondantes en saillie et en 
creux et rentrant l'une dans l'autre étant disposées 
de façon telle sur le noyau et l'éjianouissem^nt cor
respondant qu'elles empêchent toute rotation rela
tive de ce dernier autour de son org.\ne d? fixation. 

Elle vise plus particulièrement im certain mode 
d'application (celui pour lequel on rajqdique aux 
ralenlisseurs à courants de Foucault) ainsi que cer
tains modes de réalisation des susdites tlispositions; 
et elle vise plus particulièrement enrore, et ce à 
titre de produits industriels nouveaux, le ; appareils 
du genre en question comportant application de ces 
mêmes dispositions, les cléments spéciaux propres à 
leur établissement ainsi que les ensembles, tcU que 
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les véliieulos rouliers vA de chemin de fer, les dispo. 
sififs de levage, de sondage minier el analogues, 
munis de semblables appareils. 

Et elle pourra, de toute façon, ê t r e bien comprise 
à l'aide du complément de description qiîi suit ainsi 

X que des dessTns ci-anncxés, lesquels c,oniplf'ment et 
dessins sont, bien entendu, donnés surtout à titre 
d'indication. 

La figure 1, de ces dessins, montre en une coupe 
axiale un ralentisseur établi confonnément à Fin-
ventio.i ; 

La figure 2 est une coupe selon II-ÎI de la figure 1 ; 
Les figures 3 et 4 et les figures 5 et 6 montrent 

respectivement, en semi-coupe axiale et en semi-
coupe transversale, deux autres ralentisscurs égale-
snenl établis conformément à l'invention; 

Les ligures 7 et 8 et les figures 9 et 10 montrent 
respectivement, en coupe axiale et en coupe trans
versale, des parties de stators de ratpïitisscurs établis 
conformément à deux variantes de Finvention; 

Les figures 11 et 12 monuent m perspective des 
parties de stators établis selon deux autres varian
tes; • 

Les figures 13, 14 et 15 montrent en bout des 
parties de stators établis conformément à encore 
trois autres variantes; 

Les figures 16 el 17 rnuntrenl respectivement en 
coupe axiale et en bout u-) électro-aimant inducteur, 
dont le noyau est muni J 'un épanouissement polaire 
c o n f o i m e à rinventiojî; 

La figure 18 montre en détail un noyau et un • 
épanouissement polaire établis suivant une variante 
de l'olijet des figures 16 el 17 ; 

Les figures 19 et 20 montrent l'une en bout el 
l'autre CI! coupe axiale des parties de stators avec des 
Tiovaux et épanouissements polaires établis et a s s e m 
blés conformément à deux autres variantes de l'in-
•«enijon; 

. Les figures 21 et 22 montrent en des vues ana
logues aux figures 1 et 2 un autre mode de réalisa
tion d'un ralentisseur établi selon l'invention; 

' Les figures 23 , 24 et 25 enfin montrent, schémati-
quenient et à des échelles diverses, certains détails 
du ralenti=;seur montré sur les figures 21 et 22. 

Selon l'invention, et plus spécialement selon celui 
de ses modes d'application ainsi que selon ce^ix des 
modes de réalisation de ses diverses parties, auxquels ' 
il semble qu'il y ait lieu d'accorder la préférence, se 
proposant, d'établir un ralentisseur à courants de 
Foucault, par exemple pour des voitures automobi-
biîes, telles que des camions, on s'y prend comme 
suit ou de façon analogue. 

En ce qui concerne tout d'abord l'apiiarcil en 
général, on constitue son rotor de préférence par 
deux disques calés à une certaine distance l'un de 
l'autre sur le môme arbre à freiner 1, et on dispose 
dans rinter^alle, entre lesdits disques 2 et 2 o , l'en
semble des électro-ainaants inducteurs 3, 3 o qui, 

en même lemj)s .que le palier de l'arbre 1, fout 
'partie du slaior-inducieur de rapparei). 

Conformément à une première disposition dc 
l'invention, on fait |)mter les noyaux 4 , 4 * de-, 
électro-aimants [lar un support cotrumm de façon 
qu'ils fassent .saillie de part el d'autre de ce support 
et forment deux couronnes dans les intervalles (pij 
séparent ce support des disques 2 et 2a du rotor, 
et on fait en outre porter au même sujjport une 
douille centrale 5 dans laquelle est monté l'arbre 1 
à l'aide, par exemple, de roulements à billes 6 el 
6a , le tout de façon que les noyaux 4 et 4« soient 
parallèles et de préférence équi'distants de l'arbre 1. 

Selon un premier mode d'exécution de celle 
disposition, on établit lès deux couronnes des 
noyaux 4 et 4a., la douille 5 et le susdit support en 
une seule pièce : 

Soit entièrement en matière ferro-magnétique par 
moulage; 

Soit en coulant autour des noyaux en matière 
ferro-magnétique, constitués, de préférence dans ce 
cas, par des barres en acier doux étiré, le support 
et là douille obtenus avantageusement eu alliage 
léger. 

Le support lui-même s'étend de préférence dans 
le plan de symétrie transversal du frein en formant : 

Soit une plaque plate 7, cas représenté en diverse; 
variantes sur les figures 1 à 12 incluses; 

Soit une série de rayons 9 reliant la douille cen
trale 5 aux noyaux des électro-aimants, cas repré
senté en diverses variantes sur les figures 13 à 15 
incluses. 

Dans l'un et l'autre cas on rend solidaires dudit 
'su[)port des brides 8 (fig. 2) ou 8 a (fig. 4 et 6) ou 
15 (fig. 22) ou des moyens analogues servant à la 
fixation de l'ensemble du ralentisseur au châssis 
d'un véhicule ou sur un bâti fixe. 

Dans le cas où on obtient support, douille et 
noyaux du stator en matière magnétique, par mou
lage en une .seule pièce, il y a intérêt à donner 
celle-ci j)artout sensiblement la même cpaisset/r* 
ceci pour éviter que des tensions internes prennent , 
naissance dans ce stator pendant sa solidification et 
son refroidissement dans le moule. 

A cet effet on a recours à des noyaux creux 'de 
jiréférence d'une forme : . 

S(iit tubulaire de façon à ce qu'ils soient traversés 
longitudinalement par un canal 10 (comme montré 
sur les fig. 7 à 10 et les fig. 19 cl 2 0 ) ; 

Soit en forme de gouttière à section en V'ou U 
dont les branches libres sont dirigées vers la péri
phérie du ralentisseur et qui délimitent à l'intérieur 
des électro-aimants 3, 3 a des canaux 11 (comme 
montré SUT les fig. 5 et 6, et 11 à 13 incluses); 

Soit toute autre forme appropriée qui on section 
rappelle un Y ou une feuille de trèfle (fig. 14 et 15), 
un X , une étoile ou analogue. 

On obtient ainsi un ensemble stator qui présente 

4, 
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les avaninges d'òlre sdiiiic, légîr cl à bon marclic. 
Siiivanl \m autre m o d e d'exécution de l'invention 

illustré s u r les figures 21 et 22, on peut obtenir un 
s t a t o r pîé^etitant des avantages analogues, en consti-
îuatiî je hupport par deux j)hupies symétriques et 
paral lèles 12 el 12a, de préférence en tôle d'acier, 
découftées et façonnées par une seule opération 
d'estampage. Par cette dernière, on d'-coupe toute 
une série d'ouvertures dans les plaques : ime ouver
t u r e centrale pour la mise en place de la douille 

. centrale et, autour de celle-ci, une série d'ouvertures 
pour la mise en place des noyaux des électro-
aimants. 

Ces noyaux sont de préférence coupés dans des 
profilés ét irés en acier doux. Ils sont de ce fait d 'une 
p i t U ì l e régularité dans leur texture el présentent ime 
e x c e ì i c n t e j)crméabjlité au flux magnétique. Chacun 
de ces noyaux 4 est alors , comme montré sur la 
figure 23, e n t o u r é vers son milieu d'un jonc métal
lique Ì 3 , de section rectangulaire et soudé en bout 
contre la p é r i p h é r i e du noyau c o m m e montré en 14. 

La douille centrale 5 est formée par un tube 
métallique entouré d'un jonc Î 3 a fixé de la même 
façon sur ce tube que les joncs 13 sur les noyaux 4 . 

On glisse les deux plaques 12 et 12a par leurs 
ouvertures prévues à cet effet de part et d 'autre sur 
?a douil 'f .5 et les noyaux 4 , on rapproclie ces deux 
p l a q u e s l ' u n e de l'antre jusqu'à ce qu'elles butent 
contre les joncs 13 el 13a, et on Krfude à Tare les 
plaques 32 et Î2a RUtour des Bioyaux 4 et de la 
douil'e 5 qui les t r a v e r s e n t . 

Les plaques 12 et 12a sont de préférence à contour 
sensiblement carré avec \m bord 15 replié à angle 
droit servant de br ide de fixation. Dans les plaques 
sosii en outre prévues toutes les ouvertures désira-

' Wes pour fixer éventuellemeiil des cntrétoises 16, 
et comme il sera expliqué plus loin, des trous 17 
d'aération autour de la douille 5 , et des trous 18 
pour les connexions électriques des bobines. 

Ou bien on se contente de procéder comme il 
vient d 'être exposé, ou bien el mieux, on a encore 
recours à certaines autres dispositions qui, le cas 
échéant peuvent être utilisées isolément. 

L'une de ces dispositions eèt applicable dans tous 
les cas où le ralentisseur est agencé de façon telle 
que l'on dispose, entre son arbre et l'inducteur, 
d'un espace annulaire. 

Cet espace annulaire peut être obtenu dans les 
nieilleiu'es conditions, si on a recours à l'un des 
montages décrits précédemment. 

On monte alors dans ledit espace amndaire, 
conime montré plus particulièrement sur les figures 
1, 2 cl 2 1 , 22 , un ventilateur 19 rendu solidaire en 
rotation, soit de l'arbre 1 par l'intermédiaire d'un 
flasque 2 0 muni d'ouvertures 20b, 20c permettant à 
ÏAii de passer, soit directement des disques 2 et 2a 
(cas non représenté). 

Ce ventilateur 19 e.̂ t utilisé pour activer h travers 

3 — ' [lA0-2I)Vi] 
l'appareil un courant d'air de refroidiisement, de 
préférence en coopérant avec un deuxième ventila
teur formé par des rayons en forme de p:des 21 et 
21a qui relient les di-f[iies 2 et 2a à l'arbre 1. On 
fait alors en sorte (¡uc l'un de ces ventilateurs fonc
tionne en ventilateur axial, ses paies étant inclinées 
par rapport à l'arbre 1, suivant une lu'lico autour de 
celui-ci, et que l'autre fonctionne en ventilateur 
centrifuge, ses pales étant sensiblement dans des 
plans radiaux. L'inclinaison héîlicoïdsl-î des pales 
du ventilateur axial est choisi de sens tel, par rapport 
au sens de rotation de l'arbre 1, que le refoulement 
de ce ventilateur est dirigé dans les pales du venti
lateur centrifuge. 

Selon une première solution on établit le ventila
teur 19 comme ventilateur centrifuge qui, alors, 
alimenté à travers les trous 206 par le ventilateur 
axial 21 , refoule cet air vers la périphérie de l'appa
reil en le faisant circuler autour des électro-aimants 
afin d'en assurer le refroidissement. La circulation 
de i'aîr de refroidissement se fait alors suivant le 
sens des flèches F el F a comme indiqué sur les 
figures 1 el 5 . 

Selon une autre solution on établit le ventilateur 
19 comme ventUaleur à effet axial et le ventilateur 
21 comme ventilateur centrifuge. On munit alors ce 
dernier d'une plaque déflectrice 22 de sorte que les 
courants d'air de refroidissement, s'établissant dans 
le sens des flèches F» et Fja , montrés en lignes mixtes 
sur les figures 1, 3 et 2 1 , refroidissent sur leur par
cours les disques 2 et 2 a par leur surface extérieure. 

Un montage avaniagîux de l'ensemble des pièces 
du rotor est montré sur les figures 1 et 21 où l'anneau 
interne du roulement à billes 6, le flasque 20 , le 
disque 2 et, éventuelLment, la plaque déflectrice 2 2 -
sont enfilés sur cJucu.ie des extrémités décolletées 
à cet effet dî l'arbr.' 1 et bloqués sur celui-ci par un 
écrou unique 23 , 2.5'j monté sur l'extrémité filetée 
de cet arbre. 

Dans le cas du ralentisseur représenté sur les 
figures 21 et 22 . il <̂ st avantageux d'utiliser comme 
entrée d'air de refroidissement l'espace qui se 
trouve entre les deux plaques 12 et 12o, cet air étant 
aspiré par le ventilateur 19 à travers les trous 17 des 
plaques 12 suivant un parcours indiqué sur le dessin 
par les flèches F3 et F^a en traits pleins cl sur lequel 
il assure le refroidissement da stator, de la partie 
interne, et des disques du rotor du ralentisseur. 

Dans le cas où l'on a recours à des n o p u x creux 
.tels que décrits plus haut et pour lesquels on obtient, 
soit complètement à l'intérieur du noyai , soit entre 
ce dernier el la bobine qui l'entoure, un cmal tel 
qu'indiqué en 10 ou 11 sur les dessins, il est avan
tageux de faire participer ces canaux au refroidisse
ment des électro-aimants eu y faisant circuler au 
moins en dérivation d?s courants d'air de refroidis
sement produit» par le ventilateur 19 ct/oa 2 1 . 

A cet effet on prévoit, Am% rii>terv.alle exiitant 
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rntrc fkux boln'ncs corrr-pondanlos 3 et 3 « sur la 
pcrJpliérie du stator, une ouverture 24 communi
quant avec les canaux 10 ou 11 des jioyaux 4 et 4a 
situés de part et d'autre du support 7 (ou 12, 12a) . 
• Dans le cas des canaux 10, situés dans la masse 
des noyaux, cette ouverture est obtenue sous forme 
de fonte, comme montré sur les figures 7 et 8 , 
lorsqrc les noyaux 4 ff)nl saillie sur la périphérie 
du f i!},f:orl 7, ou sous forme de simples trous, comme 
moniré sur les figures 9 et 10, lorsque les noyaux 4 
sont situés à l'intérieur de la périphérie du support 7. 

Si les noyaux correspondants 4 et 4 a forment 
i:i':,c gouttière contim!e s'élendant sur le support 7 
jaiallflf mfnt à l'aibre (cas représenté sur la fig. 12), 
l'ouverture 2 4 est alors obtenue en face du support 
7 par l'écartcmcnt qui existe entre les bobines 
lorsqi'c celles-ci sont montées sur les noyaux 4 el 4a. . 
Lorsque, par contre, on ( hoisit un ensemble tel que 
montré sur la figure 11 et pour lequel les noyaux 4 , 
au lieu d'être dans leur prolongement de part et 
d'autre du support 7 sont décalés les uns par rapport 
aux autres, il y a lieu de faire communiquer les 
canaux 11 avec l'extérieur du côté du support 7 par 
des encoches 25 ménagées dans l'épaisseur de ce 
dernier, encoches qui, lors de la mise en place des 
bobines 3 sur les noyaux 4 , restent dégagées. 

Scion le sens de courant d'air de refroidissement 
choisi, l'air passe dans les canaux 10 ou 11 : 

Soit suivant les flèches F4 et F^a (fig. 5 ) , l'air étant 
refoulé par le ventilateur 19 et/ou 21 à travers les 
canaux 11 pour les quitter par leur ouverture com
mune 2 4 ; 

Soit suivant les flèchf^s et F j a (fig. 7) , l'air 
étenl aspiré par le ventilateur 19 et/ou 21 à travers 
l'ouverture 24 , pour traverser ensuite les canaux 10 
de part et d'autre du support 7. 

Les bobines 3 et 3a peuvent être maintenues 
sur leurs noyaux par simple emmanchement dur ou 
par tout autre moyen approprié. Afin d'obtenir une 
excellente fixation très simple on peut cependant 
avoir recours à encore une autre disposition de l'in
vention,'selon laquelle'on rapporte sur l'extrémité 
libre des noyaux 4 ou 4a , après y avoir enfilé les 
bobines 3 ou 3a , un épanouissement polaire, for
mant imc sorte de plaquette 26, fixée contre la pièce 
polaire 4 par une vis 27. 

Ladite plaquette peut être circulaire et la vis 27 
alors passer par le centre de La plaquette. 

Il est cependant plus avantageux de donner à 
cette plaquette la forme d'un triangle ou d'un tra
pèze isocèle, comme montré sur les figures 17 el 
19, dont le sommet est dirigé vers l'arbre 1 du ralen
tisseur, de sorte que les côtés égaux de cette pla
quette soient orientés en direction au moins appro
ximativement radiale par rapport à l'arbre 1. Si, 
dans ce cas, on veut se contenter d'une seule vis, il 
convient de prévoir des moyens susceptibles de 
s'opposer à la rotation des plaquettes autour de cette. 

vis unique de fixation 27, A cet cfTet on prévoi', 
d'une part sur les noyaux 4 et d'autre part sur les 
plaquettes 26 , des saillies et creux correspondants 
rentrant l'une dans l'autre et assymétriques par 
l'apport à l'axe de rotation de la vis 27. Dans les cas 
représentés sur les figures 16 à 18, les saillies sont 
prévues en 2 8 sur les noyaux 4 et les creux en 29 
sur les plaquettes 26. 

Ces saillies et creux peuvent être obtenus de façon 
particulièrement simple sur un tour. 

Lorsque les noyaux 4 sont obtenus en même 
temps que le support 7 par moulage, il est avanta
geux de faire venir par ce mo'ulags également déjà 
les saillies 28 . Ces saillies sont disposées de façou 
telle qu'elles admettent comme enveloppe un corps 
de révolution coaxial avec la douille 5 . On obtient 
la finition des surfaces sur un tour en faisant tourner 
l'ensemble du su[)p('rl 7 avec kr, noyaux 4 autour de 
l'axe de la douille centrale 5 . . 

En ce qui concerne l'usinage des épanouissements 
polaires, il sufiit de les fixer dans un support appro
prié dans la même position relative qu'ils doivent 
occuper sur le ralontisseur, de monter ce support 
sur un tour en le faisant tourner autour du centre 
de symétrie du montage et en taillant ces creux de 
façon telle qu'ils admettent comme envelopde le 
même corps de révolution dont il a été question 
dans le paragraphe ])récédent. 

On conçoit que les creux sur les épanouissements 
26 sont alors complémentaires pour les saillies des 
n o y a u x 4 de façon qu'on puisse fixer les épanouisse
ments contre les noyaux, comme dit plus haut par 
une seule vis 27, sans que pour autant les épanouisse
ments puissent tourner par rapport aux noyaux. 

Les creux 2 9 ainsi obtenus dans les épanouisse
ments polaires 26 peuvent constituer une rainure 
en arc de cercle, comme montré sur la figure 1 / , 
ou un méplat, comme montré sur la figure 18. 

Dans le cas de la figure 18, l'usinage peut se limi
ter aux surfaces indiquées par un gros trait. 

Dans le cas où on voudrait faire comporter un 
épanouissement polaire à un noyau ayant un canal 
de refroidissement 10 on peut avoir recours à l'un des 
modes de réalisation montrés sur les figures 19 et 20. 

Suivant la figure 19, on donne à l'épanouissement 
polaire 26 une forme en U ou de fer à cheval, de 
sorte que l'épanouissement contourne le débouché 
du canal 10. 

Suivant la figure 20 , on fixe l'épanouissement 
polaire contre un prolongement du noyau 4 au 
delà de l'extrémité libre de la bobine 3, on enfile 
autour de ce noyau une douille d'écartement 3 0 qui 
serre la bobine 4 contre le support 7, el on prévoit 
un trou radial 31 par rapport à l'arbre 1 de l'appa
reil, ce trou traversant aussi bien la douille 3 0 que 
le noyau 4 pour aboutir dans le canal 10, 

Dans le cas du ralentisseur représenté sur les 
figures 21 et 2 2 , on peut obtenir, pour l'excitation 
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des électro-ahnants 3 et 3a , un circuit électrique 
particulièrement bien dégagé, permetlçint le branche
ment et débranchcmerit instantanés de idiaque paire 
3-3a ()e ces électro-aimants, nolamm'mt lorsqu'il 
s'agit de monter, vérifier ou réparer le ralentisseur. 

A cet eiïet on utilise les trous 18 dont il a'déjà 
été question dans ce qui précède et'dont on en pré
voit dans chaque plaque 12 et 12a deux par électro-
aimant, en les disposant de façon telle qu'ils se font 
face deux jiar deux d'une plaque à l'aatre parallèle
ment par rapport à l'arbre 1. Dans ce?, trous de pré
férence allongés, comme montré sur la figure 22 , 
on introduit, par ses exi rémités 32 et 32o rétrécies 
et de forme correspondante aux trous 18, des pièces 
33 en matière isolante (fig. 24) . Dans ces pièces 33 
sont montés axialement des conducteurs électriques 
dont les extrémités filetées 34 et 3 4 a font saillie sur 
les extrémités 32 et 3 2 a . Pour chaque paire d'élec-
tro-aimants 3 et 3 a on prévoit, comme montré sur 
la figu.re 25 , une paire de pièces 33 pour l'une des
quelles les extrémités 34 et 3 4 a sont celles d'un 
même conducteur axial ou barrette 31c (pièce du 
haut), et pour l'autre desquelles les extrémités 34 
et 3 4 a appartiennent à deux conducteurs ou plots 
35 et 3 5 a isolés électriquement l'un de l'autre (pièce 
du bas). 

Les pièces 33 sont mises en place entre les deux 
jdaqucs 12 et 1 2 c lors du montage du stator de 
l'appareil et les plaques 12 et 12a recouvertes du 
côté des électro-aimants 3 et 3 a chacune d'une pla
que isolante 36 , 3 6 a à travers laquelle passe, sans^ 
jeu appréciable, les extrémités 31-, 3^}a. 

Après la mise en place des bobines 3 et 3 a sur 
leurs noyaux respectifs, il suflit de brancher les 
enroulements d'une paire de telles bobines en série 
en connectant entre elles l'une des extrémités de ces 
enroulements à l'aide des barrettes 34tf et en bran
chant les autres extrémités desdits enroulements aux 
plots 35 el 3 5 a respectivement. 
. Tous les plots 35 d'une part el tous les plots 3 5 a 
d'autre part sont alors reliés entre eux et chaque 
série de plots ainsi interconnectés est reliée à l'un 
des deux pôles du courant d'excitation. 

En suite de quoi et quel que soit le mode de 
réalisation adopté on obtient un ralentisseur ou 
autre appareil à courants de Foucault dont le fonc--
lionnement et les avantages ressortent suffisamment 
de ce qui précède pour qu'il soit inutile d'entrer à 
leur sujet dans aucune explication supplémentaire. 

Comme il va de soi, el comme il résulte d'ailleurs 
de ce qui précède, l'invention ne se limite nullement 
à ceux de ses modes d'application, non plus qu'à 
ceux des modes de réalisation de ses diverses parties, 
ayant été plus spécialement envisagés, elle en em
brasse au contraire toutes les variantes. 

R É S U . M É 

L'invention est relative à des perfectionnements 
apportés aux appareils électriques à courants de 

[ 1 . 1 0 2 . 5 2 6 ] 

Foncjiult n o t a m m e n t , aux ralentisscurs, lesquels 
perfectionnements consistent principalement — et 
en même temps qu'à constituer le rotor-induit par 
deux disques calés à une certaine distance l'un de 
l'autre sur l'arbre de l'appareil, et à faire comporter 
à l'inducteur un certain nombre d'électro-aimants 
disposés dans l'interv-allc entre lesdits deux disques 
— à faire porter de façon telle les noyaux des électro
aimants par un support commun que ces noyaux, 
faisant saillie sur ledit support, et de part el d'autre 
de celui-ci, forment deux couronnes dans les inter
valles qui séparent ce support des deux disques du 
rotor, et à rendre solidaire ce support d'une douille 
centrale formant palier dans lequel tourillonne 
l'arbre de l'appareil co-axialernent par rapport aux 
deux dites couronnes, lesdits noyaux, support et 

' douille formant, de préférence, im stator d'une seule 
pièce monobloc. 

Elle vise plus particulièrement un certain mode 
d'application (celui pour lequel on l'applique aux 
ralenlisseurs à courants de Foucault) ainsi que cer
tains modes de réalisation des susdits perfectionne
ments, lesquels comprennent encore : 

Une' deuxième disposition, consistant —• et en 
même temps qu'à disposer les électro-aimants selon 
au moins une couronne autour de l'arbre de l'appa
reil — à prévoir entre lesdits arbre et couronne, un 
espace annulaire dans lequel on monte un ventila-
leur solidaire en rotation avec cet arbre, de préfé
rence ce ventilateur coopérant avec un deuxième 
ventilateur constitué par des rayons qui supportent 
un disque faisant partie de l'induit du rotor; 

Une troisième disposition consistant à rapporter 
en bout et à fixer à l'aide d'un seul organe de fixation, 
tel qu'une vis, centre l'extrémité libre de chacun 
des noyaux des él-ctro-aimants un épanouissement 
polaire, formant de préférence un trapèze ou triangle 
isocèle, dont le sommet est dirigé vers l'arbre de 
l'appareil, él qui maintient en place la bobine de 
l'électro-aimdnt enfilée au préalable sur le noyau, 
des parties correspondantes en saillie et en creux et 
rentrant l'une dans Faulre étant disposées de-façon . 
telle sur le noyau et l'épanouissement correspondant 
qu'elles empêchent toute rotation relative de ,ce 
dernier autour de son organe de fixation. 

L'invention vise plus particulièrement encore, et 
ce à titre de produits industriels'nouveaux, les appa-. 
reils du genre en question comportant application 
de ces mêmes perfectionnements, les éléments spé
ciaux propres à leur établissement ainsi que les 
ensembles, tels que les véhicules rouliers et de che
min de fer, les dispositifs de levage, de sondage 
minier et analogues, munis de semblables appa
reils. 
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L'invention a pour objet des j)erfcttionnements 
aux appareils cl«;triquee à courants de Foucault 
et notamment à des ralentisseurs, lesquels i)crfeo

tionneinenls viennent en complément de ceux qui 
leur avaient été apportés par le brevet principal 
n" 1.102.524 du 5 avril. 195^1. 

Dans ce brevet est décrit un ai)|)arcil du genre 
en question dont le rotor induit est constitué par 
deux disques calés à une certaine distance l'un 
de l 'autre sur l 'arbre commun, et dont l'induc

teur est disposé dans l'intervalle entre Icsdits 
disques et constitué j>ar un support commun pour 
les noyaux des électroaimants inducteurs qui font 
saillie sur le<lil support de part et d'autre de 
celuici et forment autour de l 'arbre de l'appareil 
deux couronnes qui se prêtent à un bon lefroj

dissenient par des courants d'air. 
L'invention a pour but surtout de rendre tels 

ces appareils qu'ils répondent encore mieux que 
jusqu'à présent aux divers desiderata de la pra

tique, notamment en ce qui concerne la simplicité 
de l'our fabrication, la facilité de leurs montage, 
entretien et réparations. 

Elle consiste principalement à constituer ledit 
support par deux cuvettes ajourées dans leur centre 
et obtenues de préférence par endjoulissajre, ces 
cuvettes étant ajipliquées l'une contre l'autre par 
leurs fonds qui sont fixés, par les bords de leurs 
ouvertures centrales, à une collerette d'une douille 
centrale à l'intérieur de laquelle tourne l 'arbre de 
l'appareil. 

Elle consiste, mise à part celle difrpositioni prin

cipale, en certaines autres dispoiilions qui s'uti

lisenl de préfén.nce en mênif» temps mais sont 
«usceptibles, le cas échéant, d'être utilisées isolé

ment et dont il sera plus explicitement i)arlé ci, 
après, notamment : • 

En une deuxième disposition, selon laquelle on 
fait comporter à l'extrémité de l 'arbre du rotor 
une partie à section non circulaire suivie d'une 
partie à section circulaire, les génératrices aux • 

•sommets, de préférence arrondis, de la p a r t i e . à 
section non circulaire se confondant avec les géné; 
ratriccs de la jiartie à section circulaire, •'et on 
fait comjiorter au disque du rotor un alésage de 
sections corrcspo) dantes; 

En une troisiè ne disposition consislaiit — et • 
en même temps qu'à se servir de l 'arbre d'un 
ralentisseur du genre en question pour assurer la 
transmission d'ui couple moleur — à rendre dis

tincts l'un de' l'autre, à chaque extrémité de l 'arbre, 
les moyeux de l'un des disques du rotor et d'un 
plf^teau de transmission du couple moteur, au 
moins ce dernier jilateau étant calé directement '. 
sur l 'arbre, ce qui a pour effet de décharger le '. 
moyeu du disque du rotor de la transmission du" 
couple moteur; •• 

En une quatrième disposition selon laquelle on . 
ménûge dans le support commun des deux cou

ronnes d'éleclroainiants deux canalisations de 
graissage^ s'étendant entre la périphérie et la 
douille centrale et assurant rcsi>ectivcment l 'arrivée '• 
du lubrifiant aux paliers de l 'arbre et l'évacuation . • 
de son excédent. 

L'invention vise plus particulièrement im ccr» 
tain mode d'application (celui pour lequel on l'^ip

plique aux ralentisseurs à courants de FoucauU), ^ 
ainsi que certains modes de réalisation, des sus \ 
dite? disjiositions; et elle vise plus particulièremcni... 
encore, et ce à titre de produits industriels nou
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veaux, ics appareils du genre en cpiestion com
portant application de ces mêmes dispositions, ics 
élcmenls s[)êciaux |iroj)res à leur ctahlisscmcnt 
ainsi que les ensembles, tels que les véhicules rou
tiers et de chcniin de fer, les (Iis])ositifs de levage, 
de sondage minier et analogues, munis de sem
blables ai>pareils. 

Et clic pourra, de toute façon, être bien com
prise à i'aide du comj)lément de description qui 
suit ainsi que des dessins ci-annexés, lesquels com
plément et dessins sont, bien entendu, donnés sur
tout A titre «ritidication. 

I.«s figines 1 et 2 montrent, respectivemcn't en 
coupe axiale et en vue en bout avec certaines 
pariies coupées, un ralenlisscur à courants de Fou
cault ctablî conformément à rinvention. 

La figure" 3 montre, à écbciie ]îIUS grande et 
CH élévation; la moitié d'une cuvette de sujiport 
«u ralentisseur des figures précédcnt(es. 

La figure 4 représente celle même cuvette en 
coupe. 

Les figures 5 cl 6 montrent, également à i)lus 
grande échelle et respectivement en coupe axiale 
et en vue en bout, la douille centrale du raîen-
li'-f-,'ur des figures 1 et 2. 

l^t figure ? est une coupe selon V Î I - V I I de là 
|jg;:re l. 

La figure 8 enfin moiilre, eîi coupe pari ielle 
analogue à celle de la figure l, un ralentisseur 
établi sckin una varianle. 

Selon rinvention. et [ilus spécialement scion 
celui de ses modes d'appliialion, ainsi que selon 
ceux des modes de réalisatit'n de ses diveues par
ties, auxquels il semble qu'il y ait lieu d'accorder 
la préférence, se proposant d'étaldir un ralentis
seur à courants de Foucauli, par exem[)le pour 
des voilures automobiles, telles que des can)ions, 
on s'y prend comme suit ou de façon analogue. 

l'j'n ce qui concerne tout d'abord rapp;ircii en 
général, on lui fait comporter, comme déjà jiro-
posé dans le brevet principal n" L 1 0 2 . 5 2 4 du 
5 avril 19ÔÎ, d'une part un rotor induit formé 
par deux disques annulaires 2 et 2a ayant entre 
eux une certaine dislance l'un de l'autre et fixés, 
par l'intermédiaire de rayons, à des moyeux 53 
et 53n qui sont calés sur l 'arbre commun L et 
d'autre part un slalor inducteur disjiosé dans l'in-
tcrvaile entre ces disques el constitué par un sup-
jjort commun pour les no\aux 4 des éleclro-
aimants ò et 3« qui font saillie de part et d'autre 
sur ledit sup|)orl, en formant autour de i'^irbre 1 
deux couromics qui se prêtent à un bon; refroi
dissement par des courants d'air produits par des 
moyens de ventilai ion solidaires du rotor. 

Conformément à une ])remière disposition du 
rinvention, on consîilue ledit sujiport conunun par 
deux cuvcllcs dont les fonds 37 et 37« sont ajourés 
dans leur Centre en 38 , 3 8 « , appliques l'un contre 

i'aulre et fixés par les bords des ou\citure3 tcn-
tralcs 38 et 3'¿a à une collerette 39 d'une uoiiiliu-
centrale 5a , à l'intérieur de lacpjf.l!u 'toiJUK,'' 
l 'arbre i . . • 

A cette douille centrale 5a, par cxemjile obtenui-
par moula-ic, on fait a\ antageuscmenl compoU'f 
des ncriures 4 0 qui s'ctcndenl sur la face exté
rieure de la douille, en prenant naissanceiiux'exltt '-
milés de celle-ci et aboutissant à la coHcrtile 3'J. 

Il convient d'obtenir chaque, cuvette ) i a r C! ;> ! i i . i . - -

tissage à jiartir d'une tôle métallique en lui fai
sant conij/orler sur la périphérie, avantageuscmoni 
sensiblement carrée, du fond 37, 37« une ¡>.ir>)i 
latérale 4 1 , 41« et, autour de l'ouverture ccntraic,-
38 . 3oa, une série d'ouvertures 42 , 42a , desliîi.jci 
à recevoir les noyaux 4. . ' 

Par la même opération d'emboutissage on fait 
avantageusement comporter aux fonds desdites cu
vettes une zone suréle\ée faisant saillie vers l'in
térieur de celles-ci et dont la profondeur corres- • 
pond à la moitié de l'épaisseur de collerette 39. 
celte zone s'étendant depuis le bord de rou\cr-
ture centrale 38 , 30« jusqu'au voisinage des ouver
tures 42, 42a qu'elle contourne à une faii«îe dis
tance en formant, entre chaque paire de ces der
nières ouvertures, une; nervure radiale 43 , 43fr, 
favorable au raidissement des cuvetles. 

Les cuvetles ainsi obtenues sont alors enfilées 
de part et d'autre sur la douille centrale -5« eî 
assemblées contre la collerette 3 9 à l'aide de bou-. 
Ions 4 4 qui traversent les cu\etîes par des trou? 45 . 
4-5« prévus autour des ouvertures centrales 38 , oiUi 

et la collereltc 39 par des trous corres])ond'anls -!6. 
La collerette 39 se trouve alors encastrée entra 

les zones surélevées des fonds 37 et 37o juxta
posés qui, au-delà desditc^s zones, viennent en con- -
tact réci¡)roque et sont soudés l'un contre .l'autre, 
au moins à certains endroits de leur périphérie 
en 47. • • ; • ' 

On enfile les noyaux 4 par les ouvertures 42 
et 42« qui se trouvent en regard par paires et 
on les fixe par un cordon de soudure 4 8 aux 
bords de ces ouvertures, ces cordons de soudure 
étant logés dans la rainure formée entre lels ner
vures 43 , 43rt et les ouvertures 42 , 4 2 a . 

On dispose ainsi d'un stator rigide auquel on 
faiî, par ailleurs, comporter des organes de. fixa
tion, de préférence formés par des bossages on 
macarons -19 soudés par paires sur deux cóu* 
opposés de la paroi latérale d'une même • cuvc" ' ' 
et qui, pour les deux cuvetles, se trouvent <les-
mêmes côtés de ra¡ipareil, de sorte que l'on i>c-t 
fi.xer celui-ci contre un longeron ou toute autre 
pièce du ch.lssis du \éliicule à l'aide de bouler* 
visses dans des trous borgnes taraudés dans-
macarons 4 9 . En fixant le ralentisseur par les deu^ • 
côtés ojiposés de son stator entre deux longer-n* , 
du châssis du véhicule, le ralentisseur joue le j è i -
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d'; iic cnlrcloise oí, fie ce fnit, nupinenle la rigi
dité diK.üt chftRsis. 

Ou bien on se contente de procéder comme il 
vient d'être exposé cidessus, ou bien el mieux, 
on a encore recours à certaines autre» dispositions 
ausccptibk^, le cas échéant, d'être utilisées isolé
ment. 

Selon l'une de ces dispositions relative au calage 
des disques 2 et 2a sur l'arbre 1 et que i o n 
supposera appliquée à un ralenlisscur tel que celui 
décrî! ci-dessus, on fait comporter aux cxlrémilés 
de Tarbre 1 une partie 50 à sec-tion non éircu-
••sire, Fuivie d'une partie 51 à scclion circulaire, 

on fait en sorte que ií's géríérníriccs aux SODÎ-
«nets, de préférence arrondis, S i , S-j, S.-i de la 
partie à sœlion non circulaire se confondenîi avec 
lés gcnéraîriccs de la partie à fjeclion circulaire, 
i.'t on fait comporter au disque du lotor, dans son 
moyeu 5.3, 53f/, un alésage de sec! ions corrcsi)on-
danles (voir fig. 7 ) . 

Le montage des disques sur l 'arbre est ainsi 
facilite, car on peut l'effectuer en deux temps, en 
tsîfiîant le moyeu 5 3 , ,53« d'abord par sa partie 
;îléf;.'e à section circulaire .sur la partie à section 
non f ircaiaire 5 0 de l'arb-'c, «ur lcqi)e! le disque 2, 
2n, aUA;i gyidé ci îiiakiïe«u axialcmenl peut encore 
lour.'r'i' Horement, ce qui permet, en orientant 
anguiaircmenl ledit disque, de mcitrc en fa'cc les 
parties corrcspondanics à section noii circulaire et 
prévues respectivement sur l 'arbre et dans l'alésage 
du moyeu 53 , 53« , avant de faire coulisser à fond 
h- disque sur l 'arbre 1 pour l'en rendre solidaire 
en ïoîatîon, le disque étant finalement fixé dans 
ceile position par un écrou 23 , 23« nionié sur 
i'extrémité filetée correspondante de l ' a r b r e ' 1 . 

Souvent l'arbre 1 du ralenlisscur sert, en même 
temps, à assurer la transmission d'un couple mo
teur, A cet efl'et on prévoit, aux extrémités de 
i 'arbre 1 , des plateaux de transmission 54, 54« , 
par exemple fixés par des boulons 55 , S5a aux 
moyeux 53 , 53« . 

Afin d'enii)iêclier l'écrou 23, 23« de se desserrer 
par les vibrations auxquelles peut cire soumis l'ap
pareil, on enfile sur cet écrou 2 3 . 23« une pla
quette 56 , 56« décou|)ée en son centre en 57, 57« 
suivant un contour épousant au moins |)arlielle' 
m'ent celui des pans de l'écrou et on fixe la pla
quette par les boulons 5 5 , 55« , qui la trav!prfent, 
contre le plateau .54, 5'ki. 

On prévoit avantageupcmenl dans celle plaquellc 
5 6 , 56(1, pics de chaque trou livrant passage à 
la lige d'un boulon 55 , 55« , une enlaiîle en U 
formant une languette 5 8 susceptible d'être ïelevée 
hors du plan de la plaquette 56 , 56« pour s'appli
quer conSre un pan de In tête du boulon corres
pondant 55 , 55« , afin de bloquer celui-ci contre 
tout desserrage înlempestif. 

Dans certains cas le couple moteur à iransmettre 
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par l 'arbre 1 peut déj)asser considérabli'nienî le 
cou|)le de freinage que les dis(pies 2, 2« tloivcrit 
j>auvoir conununiquer à l 'arinc 1. Comme les dif-
ques 2, 2o sont habituellement en acier coulé de 
résistance moindre à celle de l 'arbre ] . il faud'rait. 
pour pouvoir transmettre un tel couple moleur, 
àes moyeux 52, 52« longs cl épais. 

Afin d'éviter cet inconvénient on peut encore 
avoir recours à une autre disposition de l'iiiven-
lion, selon laquelle on rend distincts l'un de Taulrt;, 
à chaque extrémité de l 'arbre 1 le moyeu . du 
disque 2 ou 2« du rolor cl le moyeu du pla
teau 5 9 ou 59« qui f-crl à la Iransmission du 
couple moteur, au moins ce dernier plateau 59 
étant calé directement par son moyeu 6(J sur 
l'arbre 1, en l'occurrence el comme montré en 
figure 8, sur la partie à section non circulfdre 5 0 
de celui-ci. La longueur de la partie « 52 » (fig. 8 ) 
à section non circulaire j^ar laquelle le? disquos 2. 
2o sont calés sur l'arbre 1 peut alors ê l r c r é d u i l e 
à celle qui est nécessaire à la transmissîwi du-
couple de freinage. Le moyeu de la pièce 59-60. 
établie en acier traité de haute résistance, ¡ieut, 
comme montré à la figure 8 . rentrer dans un alé-
r-age correspondant, s'éîcndanS sur une certaine 
longueur dans le mo>eu du disque 2, et les deux 
moyeux du plateau 59 el du disque 2 peuvent 
être serrés l'un dans l'autre et maintenus en' place 
par le même écrou 2 3 . Ce dernier est avantageu
sement immobilisé par une rondelle 61 formant.. 
frein d'écrou, cciSc rondelle étant, de son côté, 
immoI>ilisée en rotation j)ar une languette périphé
rique 62 qui vient se loger dans une encoche 63 , 
prévue à cet effet dans la face extérieure ;du 
moyeu 60 . 

Selon encore une autre dif-position de l'inven
tion, on ménage dans le support commun des deux 
couronnes (rélcclro-aimanls 3 cl 3« , deux canalisa
tions de graissage, s'étendant entre la périphérie 
de ce Bup|)ort cl la douille centrale 5 « . en assu
rant respcclivemenl l'arrivée du lubrifiant aux pa
liers de l 'arbre et l'évacuation de son excédent. 

Dans le cas représenté où le support commun 
est formé par deux cuvetles fixées, l'une contre 
l'autre, par leurs fonds 37 . 37« , ces deux cana
lisations s'ét<MKlent entre ces fonds dans un canal 
formé par deux nervures radiales 6 1 et 61« ; ' aiia-
logues aux nervures 4 3 , cl faisant partie, comme 
celles-ci. de la zone surélevée des fonds des eu- . 
velles, les nervures 6 1 , 61« élant assez longues 
pour aboutir à la périphérie des cuvellcs. 

L i canalisalion d'arrivée est formée par tin tube 
65 muni à l'une de ses extrémités d'un, grais
seur 6 6 et raccordé à son autre exirémité, p a r . 
exemple par vissage, à un conduit ra<iial 67 mé
nagé dans l'épaisseur de la collerette 3 9 ;t- se ' 
divisan», dans la paroi de la douille centrale 5« . 
en deux coriduit,-- 6îî. 6 8 Î I , parallèle»; à l ' a x ' ' df 
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ladiie douille el aboulissant, par rintcrmédinirc de 
trous 69, 69a, aux paliers, en roccurreuee aux rou
lements de butée 70, 70a de l'arbre 1. Le lubri-
fiant, après avoir traversé ces roukments de l'ex
térieur vers l'intérieur, est évacué j)ar un conduit 
de Iroii-pioin 71 (fig. 6 j , qui débouche sur la 
paroi interne de la douille 5a et (jui est ménagé 
dans l'épaisseur de celte douille et, de la colle
rette 39 pour aboutir à la périphérie de celte der
nière à un endroit où cette périphérie, qui avan
tageusement a un contour ondulé, forme un creux 
tandis que le tube d'arrivée du lubrifiant est ,f ixé 
au sommet de l'un des bossages voisins dudit creux. 
Le lubrifiant en excédent est ainsi amené dans 
l'espace libre entre les zone^s surélevées des fonds 
des cuvettes 37 , 37a , d'où cet excédent est évacué 
à travers le canal formé par les nervures 6̂ 1", 64«, 
en passant par les sections annulaires entre l'ex
térieur du tube 65 d'amenée du lubrifiant et l'in
térieur de ce canal. 

Il est à noter que ce système de graissage est 
également applicable dans le cas où le support 

. commun, au lieu d'être constitué par deux eufettes, 
est obtenu par fonderie connue déx^rit dans lë sus
dit brevet principal, el, éventuellement d'une seule 
pièce avec les noyaux et la douille centrale, les 
conduits d'alimentation 65 el de trop-plein 71 étant 
alors ménagés dans cet ensemble monobloc de()uis 
la périphérie dudit support jusque dans la douille 
centrale. 

En ce qui concerne le refroidissement des diffé
rentes parties de l'appareil, on l'obtient par un 
courant d'air aspiré à travers l'appareil suivant 
les flèches F2 et Fna à l'aide des rayons 73 , 73a 
qui relient les disques 2, 2a à leurs moyeux et 
qui sont agencés en tant que palettes de venti
lateur en s'étendant sur la face extérieure des 
disques 2, 2a. Ce courant d'air rentre à la • péri
phérie de l'appareil entre le support commjm et 
les faces inlérnes des disques du rotor, refi-oidit 
sur son parcours les bobines 3 et 3a, la ' face 
interne des disques 2 et 2a et la douille; cen
trale 5a avant de sortir entre le bord intérieur 
de chaque disque annulaire et son moyeu ^3 ou 
53a, d'où il est dévié par la force centrifuge et 
vient refroidir la face extérieure des disques. 

Entre les palettes 7 3 , . jouant en même temps 
le rôle de rayons, on intercale un certain nombre 
d'ailettes 74, 74a qui. à la fois, augmentent reiïel 
ventilateur et la surface de refroidissement et de 
rayonnement des disques. Avantageusement on fait 
contourner, par les extrémités intérieures 7.5, 7.5a 
de ces ailettes, le bord intérieur de chacun des 
disques annulaires 2, 2a , lesdites extrémités pliant 
jusqu'au plan de la face intérieure des disques. 

En ce qui concerne ralimenlûlion électrique des 
bobines inductrices 3, 3a, il convient de prévoir 
un j iombre pair de bobines ayant les mêmes qarac-

térisliques, ce qui pcrinot de les brancher c;i parai-. 
Iclc ou en série suivtmt le voilage de i'éq'uij,... 
ment électrique du véhicule. On j,>eut ainsi p,-}( 
exemple alimenter le même appareil, soit sou.s un<: 
tension de 2 4 volts en branchant ses iiobine^: « 
Bérie, soit sous une tension de 12 volts en br.itt. 
chajit les mêmes bobines en parallèle. 

Afin de faciliter les connexions et d'éviter toute 
erreur dans le branchement on prévoit dans l i s • 
qualie angles du supjjort commun ayant une forinvr 
substantiellement carrée, des barrettes à b.ori)(,s . 
traversant ce support et constituant sur cliacjue 
face de celui-ci un groupe de j)lusieurs boriies se 
distinguant par des couleurs diiïérenlc-s et ' aux-

! quelles on raccorde les extrémités, marquées par 
\ des couleurs correspondantes, des fils des enrou- • 
' lements des bobines. Chaque groupe de bornes c-st 
' recouvert par un couvercle en matière isolante 70. 

Par des interconnexions appropriées des barrettes 
à bornes on obtient à volonté le branclu-înent en 
série ou le branchement en parallèle des bobines. 
Le câble d'arrivée pénètre par une encoche 77.. 
ménagée dans la paroi latérale 41 de l'une des 
cuvettes, et est branché à l'une des boît.es à bornes 
agencée sous forme de boîte à bornes spéciale 

• double comportant un couvercle isolant 78 . 

Il convient d'entourer au moins les bobines se 
trouvant à la partie inférieure de rai)pareil par 
une gaine protectrice en une matière isolante 1res 
rigide, par exemple en un polyester, afin de' les 
protéger contre les projections de pierres ou de 
boue, qui peuvent se produire pendant les dépla-

i céments du véhicLle. 
Comme il va d ; soi, et comme il résulte d'ail

leurs de ce qui jtrécède, l'invention ne se limite 
! nullement à ceux de ses mode4 d'application, non 

plus qu'à ceux des modes de réalisation de ses' 
diverses parties, ayant été plus particulièrement 
envisagés, elle en embrasse au contraire foutes les • 
variantes. 

RÉSUMÉ 

L'invention est relative à des perfectionnements 
apportés aux appareils électriques à courants de" 
Foucault, notamment aux ralentisseurs, lesquels 
perfectionnements consistent princij)alemcnt à cons
tituer ledit support par deuxj cuvettes ajourées 
dans leur centre et obtenues ;de préférence par 
emboutissage, ces cuvetles étant appli(|uées l'une 
contre l'autre par leurs fonds qui sont fixés par 
les bords de leurs ouvertures centrales, à une col-

1 lerette d'une douille centrale à l'intérieur de" h-
quelle tourne l 'arbre de l 'appareil; elle vise plu? 

: parliculièrement un certain mode d'application 
i (celui pour lequel on l'applique aux ralentisscufs 

à courants de Foucault ) , ainsi que certains modes-
de réalisation, des susdits perfectionnements^ î^*-. 
quels comprennent encore : < " . 



Une deuxième disposition, scion laquelle on fait 
comporter à l extremite de ГагЬге du rolor une 
partie à scclion non circulaire suivie d'une partie 
¿1 section circulaire, les génératrices aux sommets, 
de préférence arrondis, de la partie h scx:tion non 
circulaire se confondant avec les génératrices de 
ia partie à section circulaire, et on fait comporter 
au disque du rotor un alésage de sections corres

pondantes; 

Une troisième disposition consistant — et en 
même temps' qu'à se servir de l 'arbre d'un ralen

tisseur du genre en question pour assurer la trans

mission d'un couple moteur — à rendre disliricls 
l'un de l'autre, à chaque extrémité de l 'arbre, les 
moyeux de l'un des disques du rotor et d'un pla

teau de transmission du couple moteur, au moins 
ce dernier , plateau étant calé directement sur 
l 'arbre, ce qui a pour effet de décharger le moyeu 
du disque du rotor de ia transmission du couple 
moteur; 
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Une quatrième disposition selon laquelle on mé

nage dans le support commui des deux couronnes 
d'électroaimants deux canalisations de graissage, , 
s'étendant entre la périphérie et la douille cen

traie et assurant respectivem:mt l'arrivée du lubri

fiant aux; paliers de l 'arbre el l'évacuation de son. 
excédent. 

LMnvention vise plus particulièrement encore, et 
ce à titre de produits industriels nouveaux, les 
appareils du genre en qucition cotnporlanl appli

cation de ces mêmes perfectionnements, les élé

ments spéciaux propres à leur établissement ainsi 
que les ensembles, lels que \&, véhicules routiers 
et de chemin de fer, les dispositifs, de levage, de 
sondage minier et analo;;ues, munis de semblables 
appareils. 
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L'invention est relative à des appareils à cou

rants de Foucault comportant au moins un disque 
en matière magnétique qui est disposé dans un 
champ magnétique produit par un dis))ositif induc

teur qui se trouve d'un seul côté seulement dudit 
disque et qui engendre dans ce dernier, lors de 
sa rotation par rapport au dispositif inducteur, des 
courants de Foucault. De préférence, les appareils, 
en question cum¡)orlent deux disques calés sur le 
même arbre, le dispositif inducteur étant logé dans 
l'intervalle compris entre ces deux disques. 

L'invention concerne plus particulièrement, jiarce 
que c'est en leur cas que son application semble 

*f devoir présenter le plus d'intérêt, mais non exclu

• I sivemenl, parmi ces appareils, les ralentisseurs 
par exemple pour véhicules, appareils de levage, 
dispositifs de sondage minier, etc. 

Elle a pour but, surtout, de rendre ces appareils 
tels qu'ils répondent mieux que jusqu'à présent 
aux divers desiderata de la pratiíjue, notamment 
qu'ils résistent mieux aux effets déformants de la 
chaleur engendrée au cours de leur fonctionnement. 

Elle consiste, principalement, dans les appareils 
du genre en question, à relier le disque au moyeu 
par des bras élastiques. 

Elle consiste, mise à part cette disposition prin

cipale, en certaines autres dispositions qui s'utili

sent de ])référence en même temps et dont il sera 
plus explicitement parlé ciaprès. 

Elle vise plus particulièrement un certain mode 
d'application (celui pour lequel on l'applique aux 
ralentisseurs à courants de Foucault) ainsi que 
certains modes de réalisation des susdites disposi

tions; et elle vise plus particulièrement encore, et 
ce à titre de produits industriels nouveaux, les 

^ appareils du genre en question comportant apjili

f cation de ces mêmes dispositions, les éléments spé

ciaux pro¡)res à leur établissement ainsi que les 
ensembles, notatmiient les vcliicules, les dispositifs 

de levage et les dispositifs de sondage minier 
équipés de semblables ap]iareils. 

Et elle pourra, de toute façon, être bien com

prise . à l'aide du complément de description qui 
suit, ainsi que des dessins cianncxés, lesquels com

plément et dessins sont, bien entendu, donnés sur

tout à titre d'indication : 
La fig. 1, de ces dessins, montre ,en demicoupe 

axiale schématique, un ralentisseur établi confor

mément à un premier mode de réalisation de l'in

vention; 
Les fig. 2 et 3 montrent, en coupe axiale par

tielle, des disques de ralentisseur établis resjiecti

vement selon deux variantes de la fig. 1 ; 
Les fig. 4 et 5 montrent, en élévation, des disques 

de ralentisseur établis respectivement selon un 
deuxième mode de réalisation et une variante de 
ce dernier; 

La fig. 6. enfin, montre semblablement à la fig. 2, 
un disque de ralentisseur établi selon un troisième 
mode de réalisation. 

Selon l'invention, et i)lus particulièrement selon 
celui de ses modes d'application, ainsi que selon 
ceux des modes de réalisation de ses diverses par

ties, auxquels il semble qu'il y ait lieu d'accorder 
la préférence, at proposant d'établir un ralentis

. seur à courants de Foucault, on s'y prend comme 
suit ou de façon analogue. 

En ce qui concerne tout d'abord le ralentisseur 
dans son ensemble, on le constitue de toute ma

nière appropriée telle qu'il comporte au moips 
un disque e)i matière magnétique et un dispositif 
inducteur qui se trouve d'un côté seulement dudit 
tlisque. 

Selon le mode de réalisation représenté à la 
fig. 1, on fait comporter à un tel ralentisseur, 
d'une part, deux disques annulaires tels que 1 
reliés respectivement, comme il sera expliqué ci

après, à des moyeux 2 calés sur îe même arbre 3 , 

7 - 4 l 0 ' i 2 Prix du fascicule : 100 francs. 
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ces éléments constituant le rotor, et, d'autre part, 
un système inducteur constitué par exemple par 
une couronne de noyaux 4 entourés par des bobi
nes d'excitation 5 et logé dans l'intervalle compris 
entre les disques 1 , ce système inducteur faisant 
partie du stator. 

En ce qui concerne maintenant la liaison de cha
que disque 1 à son moyeu 2 , on l'a réalisée jus
qu'à présent par des rayons rigides, en général 
prolongés jusqu'à la périphérie du disque du côté 
opposé au système inducteur par des ailettes de 
refroidissement latérales. 

Lors du fonctionnement du ralentisseur, îe rotor 
s'échauffe et les lemjjératurcs s'y répartissent d'une 
façon hétérogène. Les dilatations thcnr.iques ten
dent donc égalonent à se réj)artir de façon hété
rogène et il en résulte des déformations pcrma-
nentee, notamment dans le disque, qui nuisent bien 
entendu au bon fonctionnement de l'appareil. 

Pour leraédier à cet inconvénient, conformément 
à l'invention, on substitue aux rayons rigides 
utilisés jusqu'à ce jour des bras élastiques qui 
ont pour effet d'empêcher les déformations perma
nentes de se produire dans le rotor. 

Selon un premier mode de réalisation, on agence-
les bras de liaison de manière telle qu'ils puissent 
se déformer élastiquement chacun dans un plan 
axial. A cet effet, selon une solution avantageuse, 
on échancre les bras au droit des disques 1 et on 
leur donne une épaisseur suffisamment faible pour 
que ceux-ci présentent l'élasticité voulue, 
• Comme représenté à la fig. 1, on a recours à des 
bras aplatis 6 qui sont en contact avec le disque 1 
uniquement sur la face extérieure de celui-ci et 
qui sont pourvus d'une échancrure 7 dont l'ori
gine est pratiquement confondue avec le bord 
interne de la face extérieure du disque et dont 
la ffn est située sur le moyeu, pratiquement au 
<3roit de la face extérieure du <lisque L 

Les dimensions à donner aux ailettes et à leurs 
échancrures dépendent naturellement de la taille 
du disque et de la nature du métal qui les constitue. 
A titre d'indication, pour un disque en acier doux 
de diamètre extérieur D de 4 2 4 mm, la profon
deur a de i'échancrure à partir de la face inté
rieure du disque 1 doit être au n)oins égale à 
3 5 mm et de préférence de l'ordre de 4 5 mm, 
alors que l'épaisseur des bras (dans le sens circon-
férentiel) doit être au JJIUS égale à 1 0 mm et de 
préférence de l'ordre de 6 mm. 

Comme représenté à la fig, 2 , les bras 6 sont 
non seulement j)ourvus d'une échancrure la analo
gue à I'échancrure 7 de la figure précédente, 
c'est-à-dire située du côté du système inducteur, 
mais encore d'une échancrure 8 située du côté 
opposé. Dans ce cas, I'échancrure la peut avoir 
une profondeur légèrement inférieure à celle indi
quée pour i'échancrure 7 de h fig. L 

2 
Il peut êtje avantageux, en outre, de séjiarer k 

face extérieure du disque I , sur sa zone de jjius 
grand diarnitre, d a v e : les bras 6 , notamment lors
que,-comme re[)résenlé, les bras 6 s'étendent jus
qu'à la péri|<héric di;. disque. A cet effet, comnie 
montré aux fig, 1 et 2 , on peut prévoir une rai
nure 9 ayant son origine à la partie périphérique 
du bras 6 , la hauteur h de cette rainure étant 
avantageusement au moins égale au quart de la 
hauteur H du diçque 1 et de j j ré férence au moins 
éga!e au tiers de cette hauteur H. 

La présence de cette rainure 9 donne une lilifité 
suffisante au disque 1 pour se dilater sans entraîner 
des déformations permanentes des bras 6. On sait 
en effet que la face intérieure du disque 1 s'échauffe 

, beaucoup plus que sa face extérieure, ce qui fait 
qu'en se dilatant le disque 1 subit une déforma
tion « en parapluie », laquelle tend simplement à 
rapprocher les bords de la rainure 9 sans sou
mettre les bras 6 à des contraintes excessives. 

Comme représenté à la fig. 3 , on a recours à 
•une rainure 1 0 qui s'étend en direction sensible
ment parallèle à l'axe de rotation du disque sur 
toute la largeur du bras 6 jusqu'à la face exté
rieure du disque l, de préférence dans la zone c'iî 
plus petit diamètre de cette face extérieure. 

Selon un deuxième mode de réalisation, on 
agence les bras reliant le disque 1 au moyeu 2 

, de manière qu'ils puissent se déformer élastique
ment dans un plan perpendiculaire à l 'axe de rota
tion du disque. A cet effet, on peut avoir recours, 
comme représenté à la lîg. 4 , à des bras 1 1 en 
forme d'U ou de fer à cheval, ou, comme repré
senté à la fig. 5 , à des bras ondulés 1 2 . les 
rayons de courbure des bras 1 1 ou 1 2 étant situés 
dans des plans parallèles à celui du disque 1 . 

Selon un troisième mode de réalisation, on 
agence les- bras de liaison entre le disque 1 et 
le moyeu 2 de façon telle qu'ils jjuissent se défor
mer élastiquement à la fois dans deux plans per
pendiculaires, à savoir dans un ])lan axial, d'une 
jiarî, et dans un pian perpendiculaire à l'axe, 
d'autre part. A cet effet, comme représenté à la 
fig. 6 , on peut avoir recours à des bras 1 3 en L> 
ou, de préférence, ondulés, les rayons de cour
bure de ces bras étant dis])osés dans des plans 
axiaux. 11 est avantageux, dans le cas de bras 
ondulés 1 3 , de constituer ces bras par des seg
ments rcctiligncs orientés sensiblement parallèle
ment à l 'axe ci réunis entre eux par des arcs de 
cercle de petit diamètre. 

Quel que soit le mode de réalisation adopté, on 
constitue avantageusement le disque 1 . le moyeu 2 
et les bras de liaison entre.ces deux éléments, ainsi 
qu'éventuellement des ailettes de refroidissement 
supplémentaires portées par le disque sans être 
reliées au moveu en une seule [)ièce en acier doux 
coulé. ïl n'est cependant pas exclu d'avoir recours 

1 
t 

f 
5w. 



à des bras rapportes, par exemple par soudure, 
sur le disque et le moyeu. 

En suifc de quoi, on obtient un ralentisseur à 
courants jde Foucault dont le fonctionnement et 
les avantages ressortent suffisamment clairement de 
la description qui vient d'en être faite pour qu'il 
soit inutile d'entrer, à ce sujet, dans aucune expli
cation complémentaire. 

Comme il va de soi, et comme A résulte d'ail
leurs déjà de ce qui précède, l'invention ne se limite 
nullement à celui de ses modes d'application, non 
plus qu'à ceux des modes de réalisation de ses 
diverses parties, ayant été plus spécialement indi
qués; elle en embrasse, au contraire, toutes les 
variantes. 

R É S U M É 

L'invention a pour objet des perfectionnements 
apportés aux appareils à courants de Foucault, 
notamment aux ralentisseurs, lesquels perfec-

3 — [ L 1 3 8 . 7 5 2 ] 

tlonnements consistent, principalement, dans les 
appareils du genre en question, à relier le disque 
au moyeu par des bras élastiques. Elle vise plus 
particulièrement un certain mode d'application 
(celui pour lequel on l'applique aux ralentisseurs à 
courants de Foucault) ainsi que certains modes de 
réalisation des susdits perfectionnements; et elle 
vise plus particulièrement encore, et ce à titre de 
produits industriels nouveaux, les appareils du 
genre en question comportant application de ces 
mêmes perfectionnements, les éléments spéciaux 
propres à leur établissement ainsi que les ensem
bles, notamment les véhicules, les dispositifs de 
levage et les dispositifs de sondage minier équi
pés de semblables appareils. 
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L'invention est relative aux appareils à courants 
de Foucault , comprenant un rotor induit, formé 
par au moins un disque solidaire en rotation de 
l 'arbre et monté en bout de ' l ' inducteur , en face 
des pôles magnétiques qui terminent l ' inducteur 
à au moins l 'une de ses extrémités situées autour de 
l 'arbre, alors que l'autre face du même disque reste 
dégagée en bout de l'appareil pour pouvoir ê t re ' 
refroidie efficacement par ventilation et/ou par 
radiation. Et elle concerne plus particulièrement 
(parce que c'est dans leur cas que son application 
paraît devoir présenter le plus d'intérêt), mais non 
exclusivement, parmi les appareils du genre en 
question, les ralenlisseurs ou freins notamment i)our 
des véhicules. 

L'invention a pour but surtout de rendre ces 
appareils tels qu'ils répondent mieux que jusqu'à 
présent aux divers desiderata de la pratique, notam
ment en améliorant le couple de frainage et la 
légèreté, en diminuant l'cfTet de volant, en augmen
tant l'efficacité du refroidissement tout en diminuant 
la puissance absorbée par ventilation. 

Elle consiste principalement — et en même temps 
qu'à prévoir sur le rotor induit des ailettes de refroi
dissement constituées par des nervures qui font 
saillie sur la face extérieure du disque et se prolongent 
entre la périphérie et le centre du disque —- à 
réunir les sommets d'au moins certaines desdites 
nervures par une liaison qui, avec le disque et ses 
nervures, forme une pièce monobloc, de préférence 
eu matière ferro-magnétiquc et qui coupe au 
moins une partie de la zone spatiale située dans le 
prolongement axial des pôles magnétiques de l'in
ducteur. 

Elle comprend, mise à part celte disposition prin
cipale, certaines autres dispositions qui s'utilisent 
de préférence en même temps, mais sont suscep
tibles, le cas écluîant, d'être utilisées isolément et 
dont il sera plus explicitement parlé ci-après, 
notamment -— une deuxième disposition consistant 

— el en rncme temps qu'à prévoir sur le rotor 
induit des ailettes de refroidissement constituées 
par des nervures qui font saillie sur la face extérieure 
du disque et se prolongent entre la périphérie et 
le centre du disque — à recouvrir le sonmiet de 
certaines au moins de ces nervures, dans la région 
périphérique du disque, par une plaque de forme 
animlaire dont le bord intérieur est écarté de 
l 'arbre ou du moyeu du disque de façon à permettre 
à l'air ambiant de pénétrer à cet endroit entre lesdits 
plaque et disque et de s'écouler entre eux vers la 
périphérie sous l'effet de la force centrifuge; 

Une troisième disposition consistant à faire 
diminuer d'épaisseur le disque du rotor, radialement 
vers sa périphérie; 

Une quatrième disposition consistant — et en 
même temps qu'à constituer le disque du rotor 
induit par un anneau plat sur la face extérieure 
duquel font saillie des nervures formant des ailettes 
de refroidissement qui s 'étendent de la périj)hérie 
de l'anneau vers son axe de rotation et dont cer
taines au moins se prolongent au delà du bord inté
rieur de l 'anneau et viennent se raccorder à un 
moyeu par lequel le disque du rotor est fixé à 
l 'arbre d^ l'appareil •— à donner à ces ailettes ime 
forme courbe en direction radiale et dans le ?ens 
de rotation. 

L'invention vise pins particulièrement un cerlnin 
mode d'application (celui pour lequel on l 'applique 
aux ralentisscurs ou freins à courants de Foucault) , 
;iinsi que certains modes de réalisation des susdites 
dispositions; et elle vise plus particulièrement 
encore, et ce à titre de produits industriels nouveaux, 
les appareils du genre en question comportant appli
cation de ce.̂  mêmes dispositions, les éléments spé
ciaux propres à leur établissement, ainsi que les 
ensembles, tels que véhicules routiers et de chemin 
de fer, les dispositifs de levage, de sondage minier 
ou analogues comprenant de semblables appareils. 

Et elle pourra, de toute façon, être bien comprise 
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h î'aifîCfdij complément de description qui suit ainsi 
que du dessin ci-annexé, lesquels complément et 
dessin sont, bien entendu, donnés surtout à titre 
d'indication. 

La fig. 1 de ce dessin montre en coupe axiale une 
partie d'un ralentisseur à courants de Foucault 
établi conformément à l ' invention. 

La fig. 2 montre en bout une partie du rotor du 
ralentisseur de la fig. L 

La fig. 3, enfin, est xme coupe suivant I I I - IH 
de la fig. 2. 

Selon l'invention, et plus spécialement selon 
celui de ses modes d'application, ainsi que selon 
ceux des-modes de réalisation de ses divcrics parties, 
auxquels il semble qu'il y ait lieu d 'accorder la 
préférence, se proposant d'établir un ralentisseur 
à courants de Foucault, par exemple pour des 
voitures automobiles, telles que des camions, on 
s'y prend connue suit ou de façon analogue. 

E n ce qui concerne l 'agencement général de 
l'appareil, on lui fait comprendre un rotor induit 
formé par au moins un disque solidaire en rotation 
de l 'arbre à freiner 1 et monté en bout de l 'inducteur 
eu face des pôles magnétiques 2 terminant l 'induc
teur à au moins l 'une de ses deux extrémités. qui 
entourent l 'arbre L 

Sur la fig. 1, on a représenté, du stator inducteur 
dans lequel tourne l 'arbre 1 : 

Seulement une partie des électro-aimants 3 qui 
permettent d'engendrer pour le freinage un champ 
magnétique se fermant à travers le rotor induit, 

Et , de ce dernier, seulement un disque 4 , bien 
qu'il en comprenne avantageusement deux, disposés 
de part et d'autre d'un inducteur symétrique, comme 
par exemple déjà proposé dans le brevet L 102.524 
déposé le 5 avril 1954. 

Ainsi l 'une des faces du disque, en l 'occurrence 
sur la fig. 1 celle qui se trouve vers le côté gauche 
du dessin, reste dégagée en bout de l'appareil pour 
pouvoir être refroidie efficacement par ventilation 
et/ou par radiation. A cet eflet, on munit cette face 
dégagée du disque d 'ailettes 5 constituées par des 
nervures qui font saillie sur le disque 4 en se pro
longeant entre sa périphérie et son centre. 

Conformément à une première disposition de • 
l 'invention, on réunit les sommets d'au moins cer
taines des nervures 5 ]iar une liaison qui, avec le 
disque 4 et ses nervures, forme une pièce mono-bloc 
de préférence eu matière ferro-magnétique et qui 
coupe au moins une partie de la zone spatiale située 
autour de l 'arbre 1 daiis le prolongement axial des 
pôles magnétiques 2 de l ' inducteur, de façon à se 
déplacer dans une partie au moins du champ magné
tique susceptible d'être engendré par les électro
aimants 3 . 

De préférence, on constitue ladite liaison par 
un plateau 6 seusiijlement paranòie M disque 4 
et dont l'épaisseur c&t avantageusement au moins 

approximativement égale à celle des ailettes 5 avtc 
lesquelles il fait corps (fig. 3 ) . 

On a constaté qu'en reliant entre elles par h-ur-, 
sommets les nervures 5 dans la zone flans lafjuolie 
îe disque 4 est parcouru par des courants de Foucault, 
on augmente de façon appréciable îe couple de frei
nage d;un appareil qui, par ailleurs, reste inchang<'. 

Et , ou bien on se contente de procéder comme 
exposé ci-dessus, ou ])ien et mieux, on a encore 
recours à certaines autres dispositions qui, le ci , , 
échéant, peuvent être utilisées isolément. 

Selon l 'une de ces dispositions, on recouvre le 
somnict de certaines au moins des nervures 5 , .'ans 
îa région périphérique du disque 4 , par une plaque 
de forme annulaire dont le bord intérieur 7 est 
écarté de l 'arbre 1 ou du moyeu 8 du disque 4, 
de façon à permettre à l'air ambiant de pénétrer 
à cet endroit suivant les flèches F sur la fig. 1. 
entre iesdits plaque et disque 4 , et de s'écoui.-r 
entre eux vers la périphérie du rotor sous l'etlot 
de la force centrifuge, en assurant au di.--que 4 un 
refroidissement efficace. 

Bien que la plaque puisse être constituée par 
une tôle rapportée contre les ailettes 5 et fix^'t-' 

contre celles-ci par tout moyen approprié tel qui-, 
par exemple, des vis, il semble particulièienn-nl 
avantageux de constituer cette plaque par le plateau 
6 monobloc avec les ailettes 5 et le disque 4. Il 
suffira à cet effet de donner au plateau 6 la forme 

"annulaire voulue pour permettre l 'écoulement des 
courants d'air suivant les flèches F . 

Selon encore une autre disposition de rinvenijoiî , 
on fait diminuer d'épaisseur le disque 4 radialement 
vers sa périphérie, afin de diminuer, pour une ma^^e 
totale inchangée du disque, son moment d'incrli' ' 
autour de l 'arbre 1 . On peut ainsi, en diminuant la 
valeur du P D-, diminuer l'effet de volant indésirable 
du rotor. 

Selon ejicore une autre disposition de l'invention, 
le disque 4 étant formé par un anneau aplati qu'au 
moins certaines des nervures 5 relient par un pro
longement 5 c au moyeu 8 , par lequel le disque est 
rendu solidaire en rotation de l 'arbre 1 , on donne 
aux nervures ou ailettes 5 , et de préférence aussi 
à leurs prolongements Sa, une forme courbe eii 
direction radiale et dans le sens de rotation. Ln 
choisissant une forme qui épouse sensiblcmenl i'" 
trajet qu'a tendance à effectuer le courant d'air 
de refroidissement en passant de l'axe vers la péri
phérie du rotor, on peut notablement diminuer 
l'énergie absorbée en pure perte pendant les périi',ics 
de non freinage par la ventilation de rai)pareii. 

La forme courbe des prolongements Sa des 
ner. 'ures, formant les rayons qui relient le di.-que 4 
à son moyeu 8 , facilite la compensation des ofiel^ 
de dilatation difl'érentielle entre le disque et sou 
moyeu lors des échauffements Inégaux produits 
par le freiruigc. 
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ViU su^Jc. d(.! quoi, cl quoi que soit le mode de rca

lii^alion adoph', on obtient un ralentisseur ou frein 
à courants de Foucaidt, dont le fonctionnement et 
les avantages ressortent suffisamment de ce qui 
précède pour qu'il soit inutile d'insister à leur sujet. 

Comme il va de soi et comme il résulte d'ailleurs 
de ce qui précède, l'invention ne se limite nulle" 
ment à ceux de ses modes d'application, non plus 
qu'à ceux des modes de réalisation de ses diverses 
parties, ayant été plus particulièrement envisagés, 
elle en embrasse au contraire toutes les variantes, 
uotanunent celle pom iaquclie l ' inducteur ne serait 
pas constitué par des électroaimants mais des ai

mants permanents. 

R É S U M É 

L'invention est relative à des perfectionnements 
apportés aux a[iparcils à courants de Foucault, 
comprimant un rotor induit, formé par au moins 
vm disque solidaire en rotation de l 'arbre et monté 
en bout de l ' inducteur, en face des pôles nragnéliques 
qui terminent l ' inducteur à au moins l 'une de ses 
extrémités situées autour de l 'arbre, alors que l 'autre 
face du même disque reste dégagée en bout de 
Papparcii })our pouvoir être refroidie eiFicacement 
par ventilation et/ou par radiation, lesquels per

fectionnements consistent principalement — et 
en même temps qu'à prévoir sur le rotor induit 
des ailettes de refroidissement constituées par des . 
nervures qui font saillie sur la face extérieure du 
disque el se prolongent entre la périphérie et le 
centre du disque — à réunir les sommets d'au moins 
certaines desdites nervures par une liaison qui, avec 
le disque et ses nervures, forme ur e pièce monobloc, 
de préférence en matière ferron.agnétiquc et ([ui 
coupe au moins une partie de la zone spatiale située 
dans le prolongement axial des pôles magnétiques' 
de l ' inducteur. Elle vise plus particulièrement un 
certain mode d'application ainsi que certains modes 

[1,180.373] 
de réalisation desdits pericctionnemenls, lesquels 
comprennent encore une seconde disposition consis

tant — et en même lemjis qu'à prévoir .= ur le rotor 
induit des ailettes de refroidissement constituées 
par des nervures qui font saillie sur la face exté

rieure du disque et se juolongent entre la périphérie 
et le centre du disque — à recouvrir le sormnet de 
certaines au moins de ces пеглч1ге8, dans îa région 
périphéri(¡ue du disque, jiar une plaque de forme 
annulaire dont le bord intérieur est écarté de l 'arbre 
ou du moyeu du disque de façon à permettre à l'air 
ambiant de pénétrer à cet endroit entre Iesdits 
plaque et disque et de s'écouler entre eux vers la 
périphérie sous l'effet de la force centrifugé;, une 
troisième disposition consistant à faire dirainner 
d'épaisseur le disque du rotor, radialement vers sa 
périphérie; et une quatrième disposition consistant 
•—• et en même temjjs qu'à constituer le disque du 
rotor induit par un anneau plat sur la face extérieure 
duquel font saillie des nervures formant des ailettes 
de refroidissement qui s'étendent de la périphérie 
de l'anneau, vers son axe de rotation et dont certaines 
au moins se prolongent au delà du bord intérieur 
de l 'anneau et viennent se raccorder à un moyeu 
par lequel le disque du rotor est fixé à l 'arbre de 
l'appareil   à donner à ce» ailettes une forme courbe 
en direction radiale et dans le sens de rotation. 
L'invention vise plus particulièrement encore, et 
ce à titre de produits industriels nouveaux, les 
appareils du genre cri question comportant appli

cation de ces mêmes perfectionnements, les éléments 
spéciaux propres à leur établissement, ainsi que les 
ensembles, tels que véhicules routiers et de chemin 
de fer, les dispositifs de levage, de sondage minier 
ou analogues comprenant de semblables appareils. 
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Y" addjition n" 67.680. 

L' inven t ion a p o u r objet des per fec t ionnements 
appo r t é s a u x appare i l s électr iques à cou ran t s de 
Foucau l t et no tammen t à des ra lent isseurs ou freins, 
lesquels perfec t ionnements viennent en complément 
de ceux qui avaient déjà été appor tés à ces anjiareils 
p a r lé brevet pr inc ipa l n" 1.102.52t déposé en 
F r a n c e le 5 avri l 1954. 

D a n s ce brevet , on avait proposé de cons t i tuer le 
r o t o r indui t pf^r deux disques calés à u n e cer ta ine 
dis tance l 'un de l ' au t re sur l ' a rbre de l ' appare i j et 
de disposer , dans l ' intervalle subsis tant en t r e ces 
deux disques , le s ta tor  inducteur auquel on a ifait 
c o m p r e n d r e un suppor t c o m m u n p o u r les n o \ a u x 
des é lec t ro a imants induc teurs q u i , en faisant saill ie 
sur ledi t s u p p o r t de par t et d ' au t r e de celuici el 
en f o r m a n t a u t o u r de l ' a rb re de l ' appare i l deux 
c o u r o n n e s , se prê ta ien t à un bon refroidisseiftent 
p a r des c o u r a n t s d 'a i r . 

D a n s le m ê m e brevet et son premie r certificat 
d ' a d d i t i o n déposé le 11 m a r s 1955, on a proposé 
en o u t r e d e faire tour i l lonner l ' a rb re de ra]>pareil 
d a n s u n e doui l le r appor tée t r ave r san t la par t i e 
cen t ra le du suppor t c o m m u n et r e n d u e so l ida i re de 
celuici au m o m e n t du mcnta t ie du s ta tor . 

La présen te invent ion consis te pr inc ipa lement à 
r end re le suppor t comnmii démontab le de la doui l le 
cent ra le , en munissan t cette dern iè re à sa pér iphé r i e 
d 'une col leret tebr ide, en enfilant le sup])orl com

m u n p a r u n e ouver tu re cent ra le sur la doui l le çt en 
le s e r r a n t de façon amovib le , n o t a m m e n t par i vis, 
con t r e ladi te col leret tebr ide. ] 

Elle consis te mise à par t cette, dispos i t ion pr inc i 

pale en cer ta ines au t res dispos i t ions q u i s 'uti l isent 
de préférence en mémo temps, mais sont suscep

tibles, le cas échéant , d 'ê t re utilisées isolément cl 
dont il sera plus expl ic i tement par lé ciaprès , 
n o t a m m e n t en une deux ième disposi t ion , re la t ive à. 
un appare i l du genre en question, d a n s lequel l 'ar

b re tour i l lonne dans des rou lements montés d a n s 
les ext rémi tés d 'une doui l le cerïtrale du suppor t 
c o m m u n des é lec t ioa imants , et scion laquel le on n 
recours à des rou lements à rou leaux don t les bagues 

. forment des surfaces d e rou lement con iques ayant 
leurs généra t r ices incl inées de l ' extér ieur de la 
doui l le vers l ' intéri ' ur et vers l ' axe de l ' a r b r e . 

L ' invent ion vise plus par t i cu l i è rement un c e r t a i n , 
m o d e d 'appl ica t ion (celui p o u r lequel on l ' app l ique 
aux ra lent isseurs ou freins à c o u r a n t s de Foucault) , ' 
ainsi q u e cer ta ins modes de réa l i sa t ion , des sus

di tes dispos i t ions ; et elle vise piiis par t i cu l i è rement 
encore et ce à t i t re de produ i t s indus t r ie ls n o u v e a u x , 
les appare i l s du genre en ques t ion c o m p o r t a n t appli_ 
ca t ion de ces mêmes dispos i t ions , les éléments spé

c i aux propres à leur établ i ssement ainsi q u e l e s . 
ensembles , tels que les véhicules irouticrs et d e che

min de fer, les disposi t i fs de levage, de s o n d a g e 
m i n i e r et ana logues , c o m p r e n a n t d e semblabl(^5 
appare i l s . 

' Et elle p o u r r a , d e tou te façop,, êt re bien coin

pr i se à l 'a ide du complément de descri i ) t ion qui 
su i t ainsi q u e du dessin c i annexé , lesquels complé

ment cl dessin sont , bien en tendu , donnés su r tou t 
à t i t re d ' ind ica t ion . 

La fig. 1 de ce dessin m o n t r e en coupe suivant 
II d e la fig. 2 un ra lent isseur à c o u r a n t s de Foucau l t 
é tabl i confo rmément à l ' invent ion . ..' • 

fig. 2 m o n t r e le m ê m e ra len t i s seur en b o u t a%'ec 
cer ta ines par t ies coupées . . t

V 
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La fig. 3 mont re à éclieile plus g r a n d e une par t ie 

du ra lent isseur de la fig. l. 
Selon l ' invention et plus spécia lement selon celui 

d e SCS modes d'apj)l icalion ainsi qu^; selon ceux 
des îiiodes de réal isat ion de ses diverses par t ies , 
auxquels il semble qu'i l y ait lieu d ' accorder la 
])référence, se p roposan t d 'é tabl i r un ra lent isseur 
à cou ran t s de Foucau l t p a r exemple p o u r une 
voi ture au tomobi le , telle q u ' u n c a m i o r , on s'y p rend 
comme sui t ou de fa<;un ana logue . 

En ce qui concerne fout d ' abord l 'apparei l en 
général , on lui fait c o m p r e n d r e , c o m m e déjà pro
posé dans le brevet princi[)ai n" L I 0 2 . 5 2 1 déposé 
le 5 avril 1 9 5 ! et le })ren)icr certificat d ' add i t ion 
déposé le 11 m a r s 1955, d 'une pa r i , un ro tor indui t 
formé ])ar deux d isques annu la i r e s 2 et 2a fixés 
à une cer ta ine dis tance l 'un de l ' au t re pa r l'inter
média i r e de r a y o n s à des moyeux 53 et 53a éalés 
sur l ' a rb re 1 et d ' au t r e iiarf, un s tator induqteur 
disposé en t re les deux d isques 2 et 2a cl const i tué 
p a r un suppor t formé de préférence par deux cuvet
tes, af)pliquées l 'une con t re l ' au t re par leurs {(pnds 
37 et 37a , soudés aux n o y a u x 4 d 'é lec l ro-a imants 
qui les t raversent et fixés à une doui l le cent ra le 56 
qui les t raverse para l lè lement aux n o y a u x 4 et 
dans laqjîelîe t ou rne J ' a r b r e 1. 

Conformément à une j i remière disposi t ion de l 'in-
veiilion, on rend le suppor t 37-37o des électro-
a iman t s facilement démon tab le de la doui l le cen
t ra le 5b, 

En munissan t celte de rn iè re d 'une col leret te-br ide 
39a qui fait saill ie rad ia lement sur la pé r iphé r i e 
de la doui l le . 

En enfilant le suppor t 37-37a p a r une ouve r tu re 
centra le 3 8 , 38a sur la douil le 56 , ' 

Et en se r ran t le suppor t 37-37a à l 'aide de mo^'ens 
pe rme t t an t un démon tage facile, tel que des bou lons 
79 con t re une m ê m e face radia le de ladi te colieriette-
b r ide 39a.. i 

L a doui l le centra le 56 et sa co l le re t t e -br ide ;39a 
sont de préférence établies d 'une seule pièce par 
moulage en fonte mal léable et chacune des deux 
cuvettes du suppor t est ob tenue avan tageusement 
pa r embout i s sage en tôle d 'ac ier avec des dépres
s ions d a n s leur fond 37 ou 37a , dépress ions qui 
assurent un cer ta in écar tcment en t re les bo rds des 
ouver tu res centra les 38 et 38a des fonds 37 et 37o, 
pe rmet ten t de loger un tube de g ra i s sage 65 don t 
il sera ques t ion ' p lus loin et augmenten t la r ig id i té 
du suppor t c o m m u n . j 

A u x endro i t s où le suppor t c o m m u n est t raversé 
pa r les bou lons de fixation 79, les fonds 37 et 
37o sont écartés l 'un de l ' au t re et m a i n t e n u s d a n s 
cette posi t ion par des cales d ' écar tcment 80 formées 
pa r d e s . rondel les épaisses t raversées pa r les jbou-
Ions 79 . Ces r"ôndclies peuvent ê t r e fixées en Jjosi-
t ion pa r s o u d u r e su r le fond, pa r exemple 37à , de 
l 'une des cuvet tes avant l ' assemblage . 

2 
Il convient en ou t r e de mon te r le tube 6 5 radia le

ment dans une de ces rondel les désignée sur -la. 
fig. 1 pa r "jOa, de le faire c o m m u n i q u e r avec l 'ou
ver tu re centra le p révue d a n s cette rondel le d 'un 
d i amè t re sensiblement supér ieur à celui de la lige d u -
boulon 79, de j i roionger cette ouve r tu re pa r un 
passage de m ê m e d i amè t re jus( |u 'à l ' in tér ieur d e l à 
colleret te 39a et de faire c o m m u n i q u e r d a n s celle-ci. 
le fond dud i t passage avec l ' in lér ieur de la doui l le 
56 p a r un canal 67o. 11 est ainsi aisé d ' i n l rodu i r ç 
dans la doui l le 56 toute la gra isse-néeessa i re à lubr i 
fier les pal iers de l ' a rbre 1, en la faisant pénét re r , 
depuis la pér iphér ie de l ' apparei l p a r un gra i sseur 
66 prévu en bout du tube 6 5 , cette gra isse passant 
successivement pa r le tube 65 , l 'espace a n n u l a i r e 
prévu a u t o u r du boulon 79 e t , le c ana ! 67«. 

Ou bien on se contente de p rocéde r c o m m e 
ind iqué ci-dessus, ou b ien , et mjeux, on a encore 
recours à cer ta ines au t res d ispos i t ions suscept ibles , 
le. cas échéant , d 'ê t re uti l isées isolément . 

Selon l 'une de ces d isposi t ions , on fait touri l lon
ner l ' a rb re 1 dans deux rouiejnents à rou l eaux 
montés dans les ext rémités de la idouiîie 5 6 et don t 
Iles bagues 81 et 81« forment des surfaces de roule
m e n t con iques ayan t leurs généra t r ices inclinées 
de l ' ex tér ieur de la doui l le 56 vers l ' in tér ieur et 
vers l 'axe de l ' a rb re 1. On obtient de la sor te 'que 
les cent res d ' appu i 0 et 0 « de ces rou lements 
c 'est-à-dire les poin ts d ' in tersect ion aveë l 'axe d e 
l ' a rb re 1 des résul tantes d ' appu j des r o u l e a u x - ' — 
jsoient repor tés vers l 'extér ieur c o m m e m o n t r é su r 
la fig. 1. 

La s tabi l i té a u g m e n t a n t avec i 'écar teraent des 
cent res 0 et Oa, m conçoit l ' intérêt q u e p résen te 
l ' augmenta t ion de cet éca r tcment , su r tou t d a n s le 
cas d e l ' appare i l envisagé, où l ' ccar lemeht des pa
liers eux-mêmes ne peut pas dépasser celui des 
m o y e u x 5 3 et 533 des d i sques 2 et 2a du ro to r . 

Avan tageusement on intercale e n t r e c h a q u e 
rou lement et la doui l le cen t ra le , 5 6 une bague de 
mon tage 82 , 82« m u n i e à cliaq^ie ex t rémi té d ' une 
butée rad ia le , dont l 'une 8 3 , 83a fait saill ie vers 
l ' in tér ieur p o u r l imi ter l ' enfoncement du rou lement 
'dans la bague , et dont l ' au t re S I , 8-Ia fait saill ie 
vers l ' ex tér ieur p o u r l imiter l ' enfoncement de la 
b a g u e d a n s la doui l le cent ra le 5 6 . 

Des bou lons 8 5 , 85a t r aversan t les b u t é e s - 8 ! , 8-1«' 
et vissés en bout d a n s la doui l le cen t ra le 5 6 assument 
le ma in t i en des bagues 82 et 8:?o d a n s la doui l le . 
Ces bagues 82 et 82« p r é s e n t e n t ' l ' a v a n t a g e de pou
voir ê t re a isément r emplacés en cas d ' u s u r e . . • 

Afin de pouvo i r régler le jeu des rou lements à 
rou leaux con iques , il est avan tageux d e p révo i r au 
moins à l 'une des ex t rémi tés de la doui l le 5 6 et 
vissé su r la pé r iphé r i e de celle-ci un a n n e a u tara'u'dé* 
8 6 qu i p rend a p p u i con t r e la bu tée 8-K En dévfs-
sant p lus ou m o i n s cet a n n e a u , on fait sor t i r p lus 
ou m o i n s la b a g u e 8 2 de la flouille 5 6 , ce q u i 



provoque un se r rage plus ou moins impor t an t des 
rouleaux en t re leurs ciiemins de roulement . 

Il convient de prévoi r , pour l ' anneau de réglage , 
. un frein d ' éc rou . Ce frein est const i tué p a r un cylin

dre en tôle 06 en tou ran t la liulée 8 1 , ce cy l ind re 
étant m u n i sur l 'un de ses hords de pa t tes rad ia les 
87 avec des t rous 8 8 t raversés par les bou lons 8 5 , 
c l , sur le bo rd opposé , de dents 89 redressées rad ia -
Icmcnl d a n s un pian perpend icu la i re à l ' a rb re 1, 
CI) face de l ' anneau 8 6 . L ' anneau 86 est m u n i à sa 
pér iphér ie s i tuée en face des dents 89 d 'au mo ins 
une encoche 90 Fuscc | ) i ible de recevoir u n e d e ces 
dents qui devra être recourbée à cet eiïet. 

P o u r le réglage du jeu des rou lements , on desser
re les boulon^ 85 et on dévisse l ' anneau 8 6 de la 
doui l le 5b j u s q u ' à la réduct ion voulue du j eu , pu is 
on resse r re les bou lons 85 et on r a b a t d a n s l'en-
coclie 9 0 la dent 89 qui se t rouve a lors en faèc 
d'elle, c o m m e m o n t r é sur le dessin. 

Les b o u l o n s 85 peuvent ê t re à leur tour b loquas 
con t re tou te ro ta t ion en relevant , c o m m e m o n t r é 
fig. 2, con t r e l 'un des six pans d e leur tête une 
pa r t i e de la ¡>artie 87 qu ' i l s t raversent . 

On ])eut encore augmen te r la finesse du rég lage 
en d o n n a n t aux t r o u s 8 8 prévus dans les pa t tes ,87 
une f o n n e a l longée suivant un arc de cercle a u t o u r 
de l ' a r b r e 1 . afi'n d e pouvo i r amener , p o u r tou te 
pos i t ion a n g u l a i r e de l ' anneau 86 , l 'une des den ts 
8 9 en face de l 'encoche 90. 

En sui te de quo i et quel que soit le m o d e de 
réa l isa t ion adop té , on obt ient un ra lent isseur doht 
îe fonc t ionnement et les avan tages ressor tent suf î -
s a m m e n t de ce qu i précède p o u r qu ' i l soit inul i e 
d ' ins is ter à leur sujet . 

C o m m e il va de soi et c o m m e il résul te d ' a i l l eu js 
d e ce q u i p récède , l ' invent ion ne se l imite nulle
ment à ceux de ses modes d ' app l ica t ion non pli |s" 
q u ' à ceux des m o d e s de réal isat ion de ses d iverses 
pa r t i e s a y a n t été p lus par t i cu l iè rement e n v i s a g é ^ 
elle en e m b r a s s e au c o n t r a i i e toutes les variante;; . 

RÉ-SUMÉ 

L ' inven t ion a p o u r objet des pe r fec t ionnements 
a])j)ortés aux appa re i l s é lec t r iques à c o u r a n t s de 
Foucaul^ , n o t a m m e n t aux r a len t i s seurs c o m p r e n a n t . 

3 —- ^[717.^>2/1.10'i.r)'.)/i] 
c o m m e ceux décr i ts dans le brevet p r inc ipa l et sofi 

premie r certificat d ' a d d i t i o r , un ro tor indui t formé 
p a r deux d i sques aimulair .-s fixés à une ct ' r ta ine 
d i s tance l 'un d e l ' au t re sur l ' a rb re de l ' appare i l , et 
d isposé a u t o u r de ce m ê m e a r b r e dans l i n l e rva l l é 
subs is tan t en t r e les deux d i -ques du ro tor , un s tator 
induc teur cons t i tué p a r un suppor t c o m m u n pour , 
d ' u n e p a r t , les n o y a u x des é lec t ro-a imants induc
teurs qu i , en faisant saillie su r ledit supjiorl de 
pa r t et d ' au t r e de celui-ci et en . fo rmant ! au tou r 
d e l ' a rb re de l ' apparei l deux c o u r o n n e s , se prêtent 
à un bon refroidissement pa r des c 'ourants d ' a i r , t t 
p o u r , d ' au t r e par t une doui l le cen t ra le d a n s la
quel le tour i l lonne l ' a rb re de l ' appare i l , lesquels 
pe r fec t ionnements consis tent p r inc ipa l emcn l à ren
dre le suppo r t c o m m u n d é m o n t a b l e de laj doui l le 
cent ra le , en mun i s san t celte de rn i è r e à sa p é r i p h é r i e 
d ' une col leret te-br ide, en enfilant Je suppor t com
m u n p a r une ouver tu re cen t ra l e sur la doui l le et en 
le se r ran t d e façon amovib le , n o t a m m e n t pa r vis , 
con t r e ladi te col lere t te-br ide . Elle vise plus par t i 
cu l iè rement u n cer ta in m o d e d 'ai^plicat ion a ins i ' 
q u e ce r ta ins modes de réal isat ion! desdi ts perfec
t ionnements , lesquels coi isprcnnent enco re d ' au t r e s 
disposi t ioi is , n o t a m m e n t u n e seconde d ispos i t ion re
la t ive à un appare i l du genre en ques t ion d a n s lequel 
l ' a rb re tour i l lont ie d a n s des rou lemen t s mon tés d a n s 
les ex t rémi tés d ' une doui l le cen t ra le du s u p p o r t 
c o m m u n des é lec t ro-a imants , et selon laquel le on a 
r e cou r s à des rou lements à r o u l e a u x dont les bagues 
foi-ment des surfaces de roulement , con iques ayant 
leurs généra t r i ces inclinées d e l ' ex tér ieur de la doui l 
le vers l ' in té r ieur et vers l 'axe de l ' a rb r e . L ' i nven t ion 
vise plus par t icu l iè rement encore , pt ce à t i t re d e 
p r o d u i t s indus t r ie l s nouveaux , leb appare i l s du 
genre en ques t ion c o m p o r t a n t app l ica t ion i de ces 
mêmes per fec i ionncments , les é léments spéc iaux 
p r o p r e s à leur é tab l i s sement a ins i ' que les ensem
bles , tels que les véhicules rou t i e r s et de ichemiti 
d e fer, les disposi t i fs de levage, d e s o n d a g e m i n i e r 
et ana logues , c o m p r e n a n t d e semblables appa re i l s . 

, C O M P A G N I E TEI .M . \ . i 

, Par procartlîoa i ^ 

PLÂSSKR&OD, DEVANT, GUTMANX, J ; A C O O E U K . 
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{Bulletin officiel de la Propriété, industrielle, n' 27 du 4 juillet 1969.) 
(Brevet d'invention dont la délivrance a été ajournée en exécution de l'article 11, § 7, 

de la loi du 5 juillet 1844 modifiée par la loi du 7 avril 1902.) 

L'invention est relative à des ralentisseurs et elle 
concerne plus particulièrement, mais non exclusi

vement, les ralentisseurs à courants de Foucault et, 
parmi ces derniers, en premier lieu, les ralentisseurs 
dont le statorinducteur se trouve entre deux élé

ments induits faisant partie du rotor. 
L'invention a pour but de rendre tels les raien

, tisseurs en question qu'ils répondent mieux que jus

qu'à présent aux divers desiderata de la pratique et 
que, notamment, leur insertion dans la transmission 
sur laquelle ils doivent exercer leur effet de frei

nage ne produise pas un allongement notable de 
cette transmission, ce qui est particulièrement im

portant lorsque le ralentisseur sert au freinage 
d'un véhicule. 

L'invention consiste, conformément à une pre

mière disposition, à donner à la partie du stator, 
à rintcrieur de laquelle est supporté i'arlire du rritor 
par rintermédiaire de deux roulements coniquep à 
inclinaisons opposées, une longueur axiale inférieure 
à la longueur axiale du rotor, laquelle est déter

minée par la distance entre les bords extérieurs, 
s'étçndanl radialement, des deux éléments du rdtor 
entre" lesquels se trouve le stator, à relier, par l'in

termédiaire d'une ou de plusieurs pièces coudées 
vers l'intérieur du raienlisseur, la partie, se trou

vant — vue en direction axiale — en face du stator, 
d'au moins l'un des éléments du rotor à la partie 
de ce dernier qui tourillonne dans la susdite partie 
du stator, et à donner aux susdits roulements <les 
inclinaisons telles que les axes de leurs rouleaux 
soient inclinés dans une direction allant de l'exté

rieur du ralentisseur vers l'intérieur de celuici eii se 
rapprochant de l'axe de rotation du rotor, cette dis

position permettant de loger, à l'intérieur de fun 
au moins des espaces définis par les susdites pièces 
coudées, un plateau d'accouplement et/ou au mpins 
une partie d'un cardan servant à accoupler l e ' r a 

IcHtisseur à la transmission sur laquelle il doit exer

cer son effet de freinage. 

9 210302 7 ' ' 

L'invention consiste, mise à part cette première 
disposition, en certaines autres dispositions qui s'uti

lisent de préférence en même temps mais qui pour

raient, le cas échéant, être utilisées isolément et dont 
il sera plus explicitement parlé ciaprès. C'est ainsi 
qu'elle vise notamment : 

Une deuxième disposition selon laquelle les deux 
éléments du rotor, entre lesquels se trouve le stator, 
sont fixés par des pièces coudées vers l'intérieur du 
ralentisseur, à un plateau qui de préférence se trouve 
an moins approximativement dans le plan médian 
du ralentisseur et qui est supporté par un arbre 
s'étendant latéralement à ce plateau dans l'axe du 
ralentisseur, cet arbre tourillonnant, par l'intermé

diaire de roulements agencés de préférence sous for

me de roulements de butée, à l'intérieur d'une douille 
qui est logée dans l'espace défini par les pièces cou

dées de l'un des éléments du rotor, cette douille étant 
solidaire d'un suppoit qui, en contournant cet élé

ment du rotor, est relié au stator du ralentisseur 
et sert à la sustentation de l'ensemmble du ralentis

seur, par exemple par sa fixation au châssis du 
véhicule ou à une partie du véhiciile supportée par 
le châssis. 

Selon un mode de réalisation préféré de cette 
deuxième disposition, on prévoit l 'arbre du susdit 
plateau ainsi que la douille qui supporte l 'arbre d'un 
côté seulement de ce dernier et on loge, dans l'es

pace défini par les pièces coudées se trouvant de 
l'autre côté du plateau, un plateau d'accouplement 
et/ou au moins une partie d'un cardan servant à 
accoupler le ralentisseur à la transmission sur la

quelle il doit exercer son eiïet de freinage. 
L'invention vise également plus 'particulièrement : 
Une troisième disposition qui consiste à constituer 

l 'arbre du rotor, qui tourillomie dans une i)artie du 
stator, par une pièce tubulaire solidaire eii rotation, 
par exemple par vissage ou par des cannelures, de 
deux bouchons rentrant à l'intérieur de ladite pièce 
tubulaire et qui, par leurs parties 4épassant les extré
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mités de cette pièce, supportent un piateair d'accou
plement et/ou un plateau sur lequel sont fixés des 
éléments du rotor. 

-L'invention vise plus particulièrement im certain 
mode d'application (celui pour lequel on l'applique 
aux ralentisseurs à courants de Foucault, notam
ment pour des véhicules), ainsi que certains modes 
de réalisation, des susdites disposition; et elle vise 
plus |)articulièremmnt encore, et ce à titre' de pro
duits industriels nouveaux, les ralentisseurs du genre 
en question comportant application de o?s mêmes 
dispositions, les éléments spéciaux propres à leur 
étahlissement, ainsi que les ensembles, tels que des 
véhiouies, comportant de tels ralentisseurs. 

Ei clic pourra, de toute façon, être bien comprise 
à J'aide du complément de description qui suit, ainsi 
que des dessins ci-aniiexés, complément et dessins 
relatifs à des modes de réalisation préférés de l'in
vention. 

L(% figures 1 à 4 et 6 montrent chacune, en coupe 
axiale, un ralentisseur étaiiii conformément à l'in
vention. 

La figure 5 montre le ralentisseur de la figure 4 
en vue axiale et sa fixation sur traverse, la ligne de 
coupe IV-ÎV de cette figure indiquant la coupe du 
support représentée par la figure 4 . 

Selon l'invention, et plus spécialement selon celui 
de ses modes d'appiici)îio?i, ainsi oue selon ceux des 
modes de réalisation de ses diverses parties,,auxquels 
il semble qu'il y ait lieu d'accorder la préférence, 
se proposant d'établit un ralentisseur à courants de 
Foucault pour véhicules, on s'y prend comme suit ou 
de façon analogue. 

En ce qui concerne ce ralentisseur, on lui fait 
comporter un stator-inducteur et un rotor induit. 
Le stator comporte, de façon connue, un support 
1 destiné à être fixé par exemple au châssis du véhi
cule sur lequel doit être monté le ralentisseur. Ce 
support forme un plateau 2 dans lequel sont fixés les 
noyaux 3 d'électro-aimants. Dans le mode de réali
sation représenté par la figure I, ces noyaux por
tent, de chaque côté du plateau 2, des bobines 4 et 5 
ainsi que des épanouissements polaires 6 et 7, de 
sorte qu'on obtient, de part et d'autre de ce plateau, 
deux couronnes d'électro-aimants. Dans chaque 
couroime, les électro-aimants voisins ont des pola
rités opposées. 

Si les bobines du stator-inducteur sont parcourues 
par un courant, elles engendrent des courants de 
Foucault dans deux di'^ques annulaires 8 et 9 en 
matière ferromagnétique qui se trouvent de part et 
d'autre du stator-inducteur et qui font partie des 
deux éléments de rotor entre lesquels se trouve ie 
stator. Ces éléments de rotor comportent encore des 
ailettes 10 et 11 qui se trouvent sur la face extérieure 
des disques 8, 9, ailettes qui, de préférence, sont 
obtenues ^ une seule pièce avec ces disques et qui, 
pendant la rotation du rotor, produisent, de façon 
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connue, des courants d'air de refroidissement, Ln-
extrémiiés des ailettes peuvent encore être réunii -
entre elles par des plaquettes annulaires 13, 13 , . 

Pour faire supporter ie rotor par le slator, Î I Ion 
la première disposition de l'invention, on fixe au 

.stator, en son centre, une douille 12 dont la inn-
gueur axiale est bien inférieure à la longueur axiaî.-
du rotor, cette dernière longueur étant détermini'c 
par la distance A ertre les bords extérieurs « dfs 
deux éléments de rctor comportant respectivement 
les pièces 8, 10, 13, et 9, I I , 13. La longueur de la 
douille 12 est mêm'- très inférieure à la disiaiirr 
axiale entre les épanouissenienis polaires 6, 7 <](•> 
électro-aimants du stator. De plus, et toujours hm 
cette première dis¡)osition, on relie les pièces 8. 10, 
13| et 9, 11, 13 du rotor à l'arbre 14 de celui-ci 
par des pièces 15, 16 pouvant être constituées, de 
chaque côté du ralentisseur, par une pluralité df 
bras solidaires d'un moyeu désigné respectivement 
par 10a et l i a ou par une sorte de cloche ajourée, 
de sorte qu'on crée, à l'intérieur du ralentisseur cl 
dans sa partie centrale, des espaces lilires H et C 
dans lesquels on peut loger les plateaux d'accou
plement 17, 18 du ralentisseur et en même tcnij); 
au moins une partie d'un cardan que la transmis
sion, dans laquelle est intercalé ie ralentisseur, com
porte d'un côté de celui-ci ou de part et d'autre de 

•celui-ci. 

L'arbre 14 du rotor est supporté à l'intérieur de 
la douille 12, conformément toujours à la première 
disposition de l'invention, par des roulements coni-

'ques 19, 20 à inclinaisons opposées, les axes des 
roulements étant inclinés dans une direction allant 
de l'extérieur du ralentisseur vers l'intérieur de ce
lui-ci en se rapi>rocliant dç l'axe de rotation du 
rotor. 

Grâce à cette inclinaison, les centres d'appui O O i 
de ces roulements sont reportés vers l'extérieur, ce 
qui augmente sensiblement la stabilité de ce mon
tage. De préférence, on utilise des roulements co
niques dans lesquels les axes des rouleaux son in
clinés par rapport à l'axe de l'ensemble de chaque 
roulement sous un angle inq)orlant entre par exem
ple 2 1 " et 15", de préférence d'environ 30" . Grâ<e 
à l'utilisation de roulements coniques dont les rou
leaux ont une si forte inclinaison, on peut réduire 
la longueur axiale de la douille 12 à une valeur qui 
n'est que légèrement supérieure à la somme des lar
geurs axiales des deux roulements. 

Ces roulements, tout en assurant la stabilité du 
montage, encaissent en même temps les à-coups de 
la transmission venant de chaque côté du ralenii>-
seur. 

L'ensemble des mesures qui caractérisent la pre
mière disposition de l'invention a pour effet qu.' 
l'allongement de la transmission dû à l'insertion d.ni" 
celle-ci d'un ralentisseur atteint une valeur mininnun 
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.«ans que la staliiiité du montage du ralentisseur de
vienne insiifTisanle. 

Le ralentisseur représenté par la figure 2 se dis
tingue de celui rei)réscnté par la figure 1 essen-
(ielicmenl par le fait que le stator-inducteur, au lieu 
de comporter —• de chaque côté du plateau médian 
2 — deux couronnes d'électro-aimants séparés, ne 
;f)tt>iiorie que deux hobincs anntilaires 21 et 22 dis
posées de part et d'autre dudit plateau 2 et cooi)é-
rant, de façon contnie, avec des pôles imbriqués 
23, 21 qui forment deux plages cylindriques de pôles 
à polarités alternées. Ces plages ont leur centre sur 
l'axe du rotor, lequel comporte, de part et d'autre 
du plateau 2, des bagues 25, 2 6 en matière ferro-
înagtiétiquc qui coiffent les plages des pôles et dans 
lesquelles sont engendrés des courants de Foucault 
lorsifue les bobines 21 , 22 sont excitées par un cou
rant électrique. Ces bagues 25, 26 sont fixées à 
l'arbre 14 du ralentisseur par des pièces 27, 28 qui 
sont courbées vers l'intérieur du ralentisseur d'une 
façon tout à fait analogue aux pièces 10, 15 et I L 
16 du ralentisseur représenté par la figure 1. Les 
pièces 27, 28 jouent avantageusement également le 
rôle d'ailettes qui assurent le refroidissement dii 
ralentisseur. 

En c?. qui concerne l'arbre 14 et son logement 
dans l'alésage d'une partie 12P du stator ainsi qu'en 
C'' qui tOJicerne les longueurs axiales de cet arbre 
e t de la partie )2a, les indications données cî-fîessus 
pour les parties 14 et 12 de la figure 1 s'appli
quent égalenicn! aux parties 14 et 12a du ralentis
seur de la figure 2. La longueur axiale totale A 
dn ralentisseur selon la figure 2 est déterminée |)ar 
la distance des bords extérieurs des parties 27, ^8 
qui se trouvent en face de la part'c inductrice du 
stator. 

Il résulte de la.figure 2 que le ralentisseur qui est 
représenté par celte figure possède les mêmes avan
tages que le ralentisseur représenté par la figure 1 
étant donné qu'on peut loger, dans les espaces 'R 
et € qui se trouvent à l'intérieur de l'encombrcnienî 
axial du ralentisseur, non seulement les plateaux 
d'accouplement de celui-ci mais également au moins 
une partie des éléments de la transmission qui sont 
fixés à ces plateaux d'accouplement et qui peuvent 
être constitués notamment par des cardans. 

Les ralentisseurs selon les figures 3 et 4 font ap
plication, non seulement de la j)remière disposition 
de l'invention, mais en même temps de la deuxième 
et de la troisième dis])osition meutioiuiée ci-dessus. 

Selon ces deux figures, les deux éléments du ro
tor dans lesquels sont engendrés les courants de Fou
cault — et qui peuvent avoir soit la forme des dis
ques radiaux 8 et 9 analogues aux disques repré
sentés par la figure L soit la forme de.s bagues 25, 
26 concentriques à l'axe de rotation <lu rotor et ana
logues aux bagues représentées par la figure 2 — 
sont fixés sur un plateau 29, qui est perpendiculaire 

. 3 ~ [ 1 . 5 7 3 . 0 5 1 [ 

à l'axe (h. rotation du rotor et qui se trouve de pré
férence au moins approxiniativcincnl dan» le pian 
médian du stator, par l'intermédiaire des pièces 
(bras ou éléments analogues) 10, 15 et 11 , 16 (fig. 
4 ) ou 27, 28 (fig. 3 ) qui sont coudées vers l'in
térieur du ralentisseur. Ce plateau 29 est supporté 
par des éléments dont l'ensemble constitue l 'arbre 
de rotation D du ralentisseur et qui s'étendent, dans 
l 'axe de rotation de celui-ci, d'uii seul côté de ce 
plateau. Cet arbre tpurillonne, par l'intermédiaire 
des roulements coniques 19, 20 ayant de préférence 
les mêmes caractéristiques que ceux représentés par 
les figures 1 et 2, à l'intérieur d'une douille 126 
logée dans l'espace défini par les pièces coudées 11 , 
16 ou 28 de l'un des éléments du rotor et qui est 
solidaire d'un support 30. La longueur axiale de 
cette douille est inférieure, non seulement à celle 
du rotor, mais aussi à celle du stator. Le support 
30, en contournant avec au moins certaines de ses 
parties l'élément du rotor à l'intérieur duquel est 
logée la douille 12/), est relié à la partie inductrice 
du stator qui se trouve entre les deux éléments du 
rotor. En outre, ce support sert en même temps à 
la sustentation de l'ensemble du ralentisseur, par 
exemple par sa fixation au châssis du véhicule ou 
à une partie du véhicule supportée par le châssis. 

Selon la figure 3, la partie inductrice du stator 
comporte, comme le ralentisseur représenté par la 
figure 2. deux bobines 2 1 , 22 disposées de paît et 
d'autre d'un plateau en matière ferromagnétique"-.? 
auquel sont fixées des pièces polaires imbriquées' 
qui forment deux plages cylindriques de pôles coif
fés' par les bagues 25, 26 dans lesquelles sont en
gendrés les courants de Foucault. 

En ce qtii concerne la partie inductrice du stator 
représenté par la figure 4, elle comporte une cou
ronne d'électro-aimants 31 dont les bobines se trou-

• vent entre deux épanouissements polaires 32 , 33 qui 
se trouvent en face des disques 8 et 9 du rotor. 
Ces électro-aimants sont supportés par une coupelle 
34, par exemple en acier inoxydable, qui est fixée 
à des bras 35 du support 30 et qui s'insère entre 
les bobines des électro-aimants et celui des épanouis-

. sements polaires, en l'occurrence , de l'épanouisse
ment polaire 33, qui se trouve, par rapport au plan 
médian du ralentisseur, du même côté que le sup
port 30 . Bien entendu, à la place d'une seule cou
ronne d'électro-aimants 3 1 , on pourrait prévoir éga
lement deux couronnes d'électro-aimants, comme il 
est indiqué par la figure 6, couronnes qui se trou
vent de part et d'autre d'un plateau 2 qui, dans 
cc cas, sera fixé au bras 35 du support. 

On voit que dans les deux ralentisseurs repré
sentés par les figures 3 et 4 , par suite du fait que 
rarl)rc du rotor et la douille 126 se trouvent d'un 
côté seulement du plateau 29 , l'espace libre B à 
l'intérieur <le l'élément du rotor qui se trouve dans 
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